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Introduction et enjeux : 

À prime abord la présente cause tarifaire, R-3640-2007, constitue un suite logique des causes antérieures avec une proposition tarifaire qui présente une très légère hausse. Nous souhaitons par notre implication défendre les intérêts des clientèles résidentielles afin de leur garantir un coût de service de transport juste et équitable.

Cette audience s’inscrit dans un ensemble où, notamment pour les clientèles de la charge locale, des frais reportés en transport importants, résultant des hausses de tarifs de transport pour 2005 et 2006, exercent des pressions à la hausse sur les tarifs de distribution d’H.Q..

Nous traitons d’abord dans le présent mémoire de preuve, du coût de service et du revenu requis, afin de vérifier si les hausses de composantes de coûts sont légitimées et raisonnables, puis nous traitons rapidement d’allocation de coûts, dans son application, et des tarifs et factures de services de transport pour la charge locale et les clients des services de point à point.  Nous discutons aussi dans cette partie des modalités du compte d’écart de revenus des services de point à point.

Nous discutons par la suite, de manière critique, de la proposition d’intégration des actifs de télécommunication à la base de tarification d’HQT (Hydro-Québec Transport), pour discuter par la suite de réglementation de la performance, d’efficience et de satisfaction des clientèles.
Puis dans la seconde partie nous traitons des sujets abordés dans la cause R-3641-2007 portant sur les investissements 2008 d’HQT, en discutant d’abord de la stratégie de gestion de la pérennité des actifs puis des investissements soumis avec les impacts tarifaires
 qui en découlent, dans un plan d’investissement de 10 ans.

Nous souhaiterions pour les prochaines causes tarifaires que la Régie accorde plus de temps aux intervenants pour analyser les réponses d’HQT, qui constituent un élément fondamental pour bien comprendre les enjeux et propositions d’HQT. et pour compléter de façon approfondie leur preuve. Trois semaines seraient hautement souhaitables tant que le nombre de réponses restera imposant.

Nous souhaitons au personnel de la Régie et aux intervenants toute la sérénité et l’énergie nécessaires pour aborder les sujets complexes, pour lesquels nous n’avons pas individuellement de réponses complètes et définitives, et ce dans le meilleur intérêt de la collectivité québécoise.
1) Retour sur les dernières décisions de la Régie de l’énergie

Nous revenons sur les plus récentes décisions de la Régie afin de mettre en perspective la portée des décisions de la Régie de l’énergie en matière de transport d’électricité au Québec et afin de bien orienter notre travail d’analyse et d’évaluation des propositions d’HQT (Hydro-Québec Transport) et mieux fonder nos propositions dans le respect des règles du jeu réglementaire. Nous amorçons aussi ici certaines réflexions que nous poursuivons plus loin.

D-2006-170 du 21/12/06 dans R-3606-2006
(p. 4-5) HQT demande l’autorisation d’investir en 2007, 512,2 M$ (dont 311,7 M$ pour le maintien des actifs et 107,2 M$ pour répondre à la croissance des besoins) en projets de moins de 25 M$ (dont 313 M$ déjà en cours et 199,2 M$ débutant en 2007) ; en plus se feront des investissements de 339,5 M$ pour les projets de plus de 25 M$ et 138,7 M$ pour les projets prudemment acquis (interconnexion avec l’Ontario, autorisée par le gouvernement du Québec en 2001), soit un total de 990,4 M$ d’investissements en 2007.

(p. 6) Depuis 2001 la Régie constate une croissance importante des investissements (les investissements de moins de 25 M$ sont passés de 256,8 M$ en 2001, en réel, à 587 M$ en 2006, en réel de janvier à avril et prévisionnel de mai à décembre, un montant similaire à ce que la Régie avait autorisé pour 2006, soit 587,5 M$)

(p. 7) La Régie prend acte de l’engagement du Transporteur de répondre aux attentes exprimées dans la décision D-2006-89 et dans ses décisions antérieures.

« Le mode de présentation et de justification des investissements en Maintien des actifs a évolué au cours des dernières années. La méthode présentée fait suite à l’abandon du ratio de gestion initialement fixé à 1,3 % de la valeur d’origine des actifs comme balise permettant de déterminer le niveau d’investissements. Le Transporteur a progressivement introduit depuis 2004 une démarche basée davantage sur l’évaluation de l’état réel des actifs jumelée à la démonstration des coûts requis pour leur renouvellement par type d’actifs. »
(p. 8) Détermination du niveau des investissements et Stratégie de gestion de la pérennité des actifs

Le Transporteur progresse dans l’établissement des critères techniques de pérennité et prévoit compléter le développement des critères requis pour l’ensemble des différentes classes d’actifs d’ici la fin 2008… L’un des buts recherchés par l’application de la stratégie de gestion de la pérennité est le lissage dans le temps des montants à investir. Le Transporteur prévoit que l’élaboration de sa stratégie sera complétée en février 2007…

Par contre, selon l’ACEF de Québec, l’évaluation du niveau de risque dans la détermination des investissements comporte des éléments subjectifs qui impliquent nécessairement une participation importante de la clientèle du Transporteur à la démarche poursuivie…

L’UMQ recommande le recours à un mécanisme de contrôle de la planification et des dépenses d’investissements, par le biais d’audits externes exercés par une tierce partie mandatée par la Régie.

En lien avec l’analyse de risque qu’effectue le Transporteur, la Régie note également que le modèle utilisé par ce dernier tient compte de l’impact sur l’indice de continuité en termes de coûts. Elle est satisfaite des progrès réalisés par le Transporteur dans la présentation de sa preuve…

(p. 10) La Régie ne se prononce pas sur les diverses propositions des intervenants à l’égard de la démarche, cette dernière n’étant pas encore finalisée. 
Niveau des investissements à autoriser pour 2007

Les deux premières étapes de la démarche employée par le Transporteur génèrent, pour 2007, des investissements de 199,6 M$. À la troisième étape, le Transporteur procède à un exercice de validation des projets planifiés et de réduction des dépenses où il tient compte des probabilités d’impact sur la continuité de service et la fiabilité du réseau. Il en résulte un report d’investissements de 92,5 M$ (en hausse de 50 M$ p/r à 2006) pour des projets appartenant à des sous-classes moins prioritaires…

(p. 11) L’UMQ allègue l’incapacité du Transporteur à estimer l’ampleur du risque des impacts du report sur la continuité du service, ce qui, pour l’intervenante, révèle un manque de rigueur dans la détermination des montants d’investissements requis.

La Régie juge l’approche du Transporteur satisfaisante pour 2007. L’ampleur des investissements et des reports proposés résulte d’une analyse du niveau de risques acceptable et des impacts pouvant en découler. Par ailleurs, elle s’attend à ce que la détermination de scénarios d’interventions dans le cadre de l’optimisation de la stratégie de gestion de la pérennité permette au Transporteur de mieux justifier, à l’avenir, les reports d’investissements, par le biais d’analyses coût bénéfice appropriées.

(p. 12) La Régie juge important de mettre l’emphase sur la poursuite de l’approche permettant de parfaire le processus de détermination des investissements réglementés. C’est dans le cadre de la prochaine demande d’autorisation de budgets qu’elle pourra apprécier le montant des investissements à autoriser de façon plus complète, notamment pour ce qui est de la gestion du risque intégrée à la démarche du Transporteur. 

Dans ce contexte, la Régie autorise des investissements pour la catégorie Maintien des actifs en 2007 de 311,7 M$ répartis comme suit :

· Investissements liés aux projets déjà autorisés : 
153,0 M$

· Nouveaux investissements en actifs de réseau : 
107,1 M$

· Nouveaux investissements en actifs de soutien et bâtiments :

  51,6 M$

(p. 13) Dans sa décision D-2006-89, la Régie insistait sur la nécessité de mettre en place des indicateurs mesurables de l’amélioration de la qualité dans le cadre de l’approbation et du suivi des investissements ne générant pas de revenus additionnels. Le Transporteur souligne qu'il verra à réévaluer la faisabilité de développer de tels indicateurs en collaboration…

La Régie prend acte du fait que le Transporteur rendra compte des résultats liés à ces indicateurs dans sa prochaine demande d'autorisation. Elle constate également une amélioration des informations et des justifications fournies par le Transporteur à l’appui de sa demande. Dans ce contexte, la Régie autorise des investissements pour la catégorie Amélioration de la qualité en 2007 de 61,9 M$.

(p. 14) La Régie autorise des investissements pour la catégorie Respect des exigences en 2007 de 31,4 M$.
(p. 16) Il est à noter que 100,8 M$ des 107,2 M$ en investissement pour répondre à la croissance (dont 74,4 M$ pour les besoins de la charge locale) visent des investissements en cours. 

La Régie autorise pour la catégorie Croissance des besoins des investissements en 2007 de 107,2 M$.

3.3
IMPACT SUR LA FIABILITÉ

Selon la Régie, les investissements planifiés par le Transporteur lui permettront de maintenir, voire d’améliorer, la fiabilité de son réseau. 

COMMENTAIRES : nous croyons possible de lier la probabilité de défaillance mesurer par le modèle de gestion de la pérennité d’HQT à un domaine probabiliste d’évolution de l’IC ce qui permettrait de répondre aux attentes de la Régie, en reliant donc les probabilités de défaillances à l’impact probable sur la continuité du service.

La Régie autorise le Transporteur à réallouer jusqu’à 25 M$ entre les catégories d’investissements, sans toutefois excéder le montant total des investissements autorisés par la présente décision pour l’ensemble des catégories.

(p. 17) 3.5
IMPACT TARIFAIRE DES INVESTISSEMENTS 

Les investissements déterminent, à long terme, une forte proportion du coût de service du Transporteur. Comme les équipements de transport ont une durée de vie très longue, une fois approuvés, l’impact d’un investissement sur le coût de service se fait sentir sur une longue période.

Selon le modèle d’analyse du Transporteur et ses hypothèses, l’ensemble des investissements prévus pour 2007 ne créent pas de hausse tarifaire. En effet, le coût unitaire sur l’ensemble de la période 2007-2016 demeure inférieur au tarif en vigueur de 72,90 $/kW/an. 

Selon UC, un impact à la baisse sur le tarif annuel ne devrait servir d’unique instrument d’analyse à l’approbation des budgets d’investissements

L’ACEF de Québec propose de tenir compte, dans l’évaluation de l’impact tarifaire, de la méthode d’amortissement linéaire plutôt que de celle d'amortissement à intérêts composés à 3 %. La Régie ne retient pas la proposition et rappelle que la méthode d’amortissement linéaire a été retenue dans la décision D‑2002‑95 et qu’elle est utilisée depuis dans le calcul du revenu requis.

L’intervenante propose également de mesurer l’impact tarifaire des investissements non pas sur la base de la prévision de besoins en 2007, mais sur celle des besoins de transport pris en compte dans la détermination des tarifs en vigueur, soit 34 465 MW. Selon la Régie, la

proposition réfère à un changement d’ordre méthodologique qui n’a pas fait l’objet d’un examen suffisant dans le présent dossier. 

Commentaires : la suggestion d’évaluer l’impact tarifaire vise à simplifier l’analyse d’impact et à tenir compte du fait que la méthode d’amortissement à intérêt composé amène un coût d’amortissement croissant qui apporte un biais dans l’évaluation de l’impact qui limitée dans le temps (sur 10 ans). 

(p. 18)   4. CONFIDENTIALITÉ 

La Régie considère nécessaire que les documents déposés au dossier public contiennent toutes les informations nécessaires à une appréciation éclairée de la preuve soumise à l’appui de la demande d’autorisation des investissements proposés en Maintien des actifs. Entre autres, il est essentiel, pour l’appréciation adéquate des budgets à autoriser, que les hypothèses permettant l’évaluation du parc des actifs qui conduisent à l’élaboration de scénarios d’interventions et à la détermination du niveau des investissements soient publiques.

Force est de constater qu’une partie substantielle des informations à l’appui de la proposition du Transporteur, à cet égard, est contenue dans la pièce HQT-2, document 1 dont le Transporteur a requis la confidentialité. Il a été précisé en audience que le total des investissements en Maintien des actifs au montant de 199,2 M$ ainsi que le diagnostic technique de l’état des actifs et les orientations d’interventions s’y rattachant découlent des
(p. 20) étapes 1 et 2 de la démarche réalisée par le Transporteur. Or, ces étapes sont traitées précisément dans la pièce HQT-2, document 1 déposée sous pli confidentiel. Ainsi, toute discussion sur les facteurs fondamentaux qui justifient le niveau d’investissements devient difficile. Cet état de fait pose un problème pour l’administration de la preuve.

Quant à l’argument du Transporteur relatif à la valeur du savoir-faire qu’il développe en gestion de la pérennité, la Régie comprend sa préoccupation. Elle constate cependant que les bénéfices pouvant résulter de la commercialisation de ce savoir-faire profitent, pour l’essentiel, aux activités non réglementées de Trans-Énergie et non, comme allégué initialement, à l’ensemble des usagers.... 

 (p. 21) En conséquence, la Régie considère que, pour l’essentiel, les méthodologies, critères et informations incluses à la pièce HQT-2, document 1 sont nécessaires à l’examen public du niveau des investissements en Maintien des actifs. Lorsque la stratégie de gestion de la pérennité des actifs aura été finalisée, il appartiendra au Transporteur de présenter une proposition rencontrant les préoccupations émises dans la présente décision.

D-2007-08 du 20 février 2007 dans R-3605-2006


(p. 9) Selon l’ACEF de Québec, les agences réglementaires devraient être consultées sur la refonte du programme du COPE.
(p. 10) Concernant l’indicateur Partenariat qualité avec Hydro-Québec Distribution, l’ACEF de Québec doute de la complète neutralité et indépendance du Distributeur vis-à-vis du Transporteur, bien que le résultat de l’évaluation de 2005 fasse ressortir des exigences de Hydro-Québec Distribution (le Distributeur) à l’endroit du Transporteur. Pour l’intervenante, certains éléments évalués à une note inférieure à 7 méritent une attention particulière et un engagement ferme à s’améliorer de la part du Transporteur.

Selon l’ACEF de Québec, les priorités réglementaires diffèrent des priorités d’affaires et corporatives. Des objectifs et cibles précis et spécifiques doivent être établis afin de répondre aux exigences réglementaires et à l’engagement d’amélioration de la performance, conformément à l’article 49 (1) (4e) de la Loi.

(p. 11) Concernant l’indicateur Coûts directs d’exploitation par kilomètre de circuit 230 kV équivalent, l’exigence contenue dans la décision D‑2005‑50 et relative au facteur de conversion sera prise en compte dans l’élaboration, par les participants du COPE, de nouveaux indicateurs de coûts…ces derniers devraient être disponibles en 2007.

Seulement quatre des 23 indicateurs de performance retenus par la Régie sont considérés dans les objectifs corporatifs aux fins des régimes d’intéressement et de rémunération variable, soit l’IC, le Partenariat qualité avec le Distributeur, le Taux de conformité aux exigences du NERC/NPCC et la Fréquence des accidents de travail. La Régie juge relativement faible la pondération de ces indicateurs dans les objectifs corporatifs. Ils interviennent seulement pour 13 % et 17 % respectivement en 2005 et 2006, alors que l’importance accordée à la catégorie C relative à l’actionnaire dans les objectifs corporatifs demeure élevée. 

La Régie est d’avis que le Transporteur ne peut se limiter à un indicateur de partenariat qualité avec un affilié aux fins de régimes d’intéressement et de rémunération variable. De plus, la Régie prend acte de l’engagement du Transporteur d’intégrer un indicateur d’efficience dans ses objectifs 2007.

(p. 14) Le Transporteur explique qu’une entente de raccordement de centrale d’un producteur privé pourrait être considérée comme étant assortie d’un contrat de location - acquisition en ce qui concerne les contributions versées pour le poste de départ. Ceci modifierait la nature de la transaction à comptabiliser aux livres du Transporteur. La contribution visant à rembourser le coût d’acquisition et d’installation des équipements d’un poste de départ ferait alors partie de la base de tarification, mais à la rubrique des Immobilisations corporelles en exploitation plutôt qu’à la rubrique « Autres frais reportés ».

Le Transporteur précise que ce type de modification n’affecte pas le calcul de ses revenus requis puisque la méthode et la période d’amortissement de cette contribution demeurent les mêmes. Par ailleurs, la nature de la contribution relative aux frais d’exploitation et d’entretien comptabilisée par le Transporteur demeure inchangée.

La Régie reconnaît l’application des modifications aux normes comptables afférentes aux contrats de location pour la détermination du revenu requis du Transporteur.

(p. 17) La Régie prend acte des orientations du Transporteur. Étant donné que les nouvelles normes comptables relatives à la comptabilisation des instruments financiers ne sont pas utilisées dans l’établissement du coût de la dette au présent dossier tarifaire, la Régie ne se prononce pas quant à la reconnaissance et à l’application, aux fins réglementaires, de ces nouvelles normes. 

Dépenses d’exploitation 

Le Transporteur projette, pour l’année témoin 2007, des charges totales de 1 515,3 M$. Comparées aux dépenses nécessaires à la prestation du service de l’année témoin projetée 2005, établies par la Régie à 1 368,1 M$, leur progression se chiffre à 147,2 M$, soit 10,8 %.  Tel qu’il est indiqué dans le Plan stratégique 2006-2010 d’Hydro‑Québec, le Transporteur a pris l’engagement de poursuivre l’objectif d’amélioration de ses pratiques de maintenance et d’exploitation et entend limiter la croissance des charges nettes d’exploitation à 2 % par année à partir de 2007.

(p. 19) Charges brutes directes

Les charges brutes directes de 2007 sont projetées à 502,5 M$, représentant une hausse de 77,9 M$ ou de 18,4 % par rapport au montant autorisé en 2005.

(p. 20) Le Transporteur soumet également qu’à compter du 1er janvier 2007, à la suite du renouvellement de la convention collective des spécialistes pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2009, le montant qui pourrait être versé en vertu de ce volet dépendra des résultats d’affaires de la division de l’employé. Cependant, le déclencheur demeure le degré d’atteinte du niveau de bénéfice net visé par le Conseil d’administration d’Hydro-Québec.

L’ACEF de Québec et OC recommandent que les primes ou bonis rattachés à des objectifs et intérêts corporatifs soient retranchés du revenu requis.

L’ACEF de Québec considère que les bonis prévus qui ne sont pas versés aux employés doivent revenir à la clientèle et non au Transporteur ou à l’actionnaire. L’intervenante mentionne qu’il serait inacceptable que l’actionnaire s’attribue les primes non versées du fait que les objectifs n’ont pas été atteints. La clientèle doit être compensée pour la faible performance du Transporteur…

Dans sa décision D-2002-95, la Régie émettait la réserve suivante à l’égard des régimes de rémunération variable du Transporteur :

« Cela étant, la Régie manifeste la préoccupation suivante quant à la séparation fonctionnelle. La rémunération des gestionnaires du transporteur serait liée à la performance d’Hydro-Québec intégré, ce qui, pour la Régie, peut ne pas respecter le principe de traitement non discriminatoire puisque le transporteur a un incitatif financier qui peut le conduire à favoriser les transactions

(p. 22) d’Hydro‑Québec Production en fonction de la contribution de ce dernier à la rentabilité globale d’Hydro-Québec.

La Régie s’attend donc à ce que le transporteur fasse des modifications à la politique de rémunération afin d’assurer une séparation fonctionnelle plus complète ». 
Dans sa décision D-2005-50, la Régie réitère ses réserves face à la politique de rémunération du Transporteur et statue comme suit :

« La Régie reconnaît par ailleurs qu’Hydro-Québec s’est engagée par des conventions collectives à verser certains bonis. Elle reconnaît aussi que les contrats d’emploi avec ses cadres doivent être respectés. La Régie accepte donc, dans le présent dossier, et à titre provisoire et exceptionnel, les bonis des régimes de rémunération variable au titre de charge nécessaire à la prestation de service du Transporteur.

Les commentaires de la Régie visent tous les régimes du Transporteur, tant ceux des gestionnaires que ceux des employés syndiqués. La Régie poursuit l’objectif d’harmoniser tous ces régimes avec les incitatifs de performance élaborés dans la présente décision. Elle est toutefois consciente que le rythme de cette harmonisation variera en fonction des échéances des contrats de travail du Transporteur et de ses employés, notamment ceux régis par des conventions collectives dont l’échéance peut être aussi lointaine que 2009. Elle s’attend du Transporteur à ce qu’il travaille à cette harmonisation au rythme des échéances contractuelles qui le lient et qu’il en fasse rapport à la Régie lors de ses prochains dossiers tarifaires. Pour le prochain dossier, le Transporteur intégrera notamment les incitatifs de gestion retenus par la Régie au Régime de gestion de la performance visant les employés soumis à des contrats individuels de travail, notamment ses cadres et professionnels.

Quant aux objectifs, le Transporteur devra voir à intégrer les incitatifs de gestion, créés par les indicateurs de performance, à la définition et à la pondération de ses objectifs divisionnaires. Ces objectifs doivent donner aux gestionnaires un incitatif tangible à la réduction du coût de service dans le cadre d’un niveau de qualité acceptable aux clients afin d’inciter le Transporteur à la création de valeur au profit de la clientèle

(p. 23) La preuve soumise montre que la convention collective sur les conditions de travail des ingénieurs et scientifiques de l’Institut de recherche d’Hydro-Québec (IREQ) pour la période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2009 a été renouvelée en septembre 2005. Bien que ce renouvellement ait été effectué après la date d’émission de la décision D‑2005‑50, les conditions liées aux bonis n’ont pas changé. Dans le cas des spécialistes, la Régie note une amélioration. Le renouvellement des conventions collectives, en juin 2006 établit un lien plus étroit avec la performance de la division de l’employé. 

La Régie rappelle au Transporteur ses exigences quant à sa politique de rémunération, telles que précisées dans ses décisions D-2002-95 et D‑2005-50. Elle réitère l’importance d’intégrer les objectifs de performance de sa division à tout son personnel. Les objectifs et orientations du Transporteur en matière de régimes de rémunération variable doivent faire partie de sa preuve afin de lui permettre d’établir qu’ils répondent aux exigences précisées par la Régie dans ses décisions. Elle lui demande de faire rapport des actions prises à cet égard lors de son prochain dossier. 
La Régie note que les mandats de négociation avec le personnel syndiqué concernant la rémunération globale sont approuvés par le Conseil d’administration et sont soumis pour approbation au Conseil du trésor. Elle considère, cependant, que cette réalité ne dispense aucunement le Transporteur de présenter les mesures prises pour assurer un contrôle adéquat de la croissance de l’effectif et des charges salariales dans l’objectif d’assurer des tarifs à la fois justes et raisonnables pour les clients.

Commentaires : la Régie reconnaît explicitement que les régimes de bonification doivent d’une part respecter le principe de séparation fonctionnelle et d’autre part qu’ils doivent avantager les clientèles qui assument en bout de ligne leurs coûts. Nous jugerons sous cet angle l’admissibilité de ces dépenses dans le revenu requis d’HQT.

La Régie prend acte de la preuve à l’effet que l’année 2007 marque le début d’un régime de croisière plus stable quant à ces coûts (de retraite).

(p. 25) La conclusion des ententes client - fournisseur de services partagés pour l’exercice 2007 étant planifiée pour l’automne 2006, le Transporteur a utilisé pour la projection de ces charges en 2007, les ententes qu’il a négociées avec ses fournisseurs pour l’année 2006, augmentées d’une inflation ne dépassant pas 2 % et d’éléments spécifiques tels que le coût de retraite, la sécurisation des installations et les interventions sur des équipements d’automatismes du réseau de transport. De l’avis du Transporteur, il s’agissait des hypothèses les plus réalistes et probables au moment de la préparation du présent dossier tarifaire.

De 2005 à 2007, les charges de services partagés sont en hausse de 33,6 M$. Le Transporteur explique cette hausse principalement par la prise en compte, depuis 2006, de la hausse du coût de retraite dans le calcul des grilles de facturation des fournisseurs, par la mise en place du programme de sécurisation des installations ainsi que par des interventions sur des équipements d’automatismes du réseau de transport. 

L’ACEF de Québec soumet que les hausses importantes de la base de tarification du groupe Technologie et de celle du CSP ne sont pas justifiées, que le rendement intégré dans la facturation des autres services partagés n’est pas explicité et qu’on ne peut juger de leur caractère raisonnable. L’intervenante recommande de rejeter la hausse arbitraire budgétée par le Transporteur pour 2007 de 2 % des prix des services partagés et corporatifs. Selon l’ACEF de Québec, la hausse des dépenses des services partagés entre 2006 et 2007 devrait, au minimum, respecter les objectifs inscrits dans le Plan stratégique 2006-2010. 

(p. 26) En février 2006, le Conseil d’administration d’Hydro‑Québec a approuvé la création du groupe Technologie et lui a confié, notamment, la responsabilité des activités de télécommunications de l’entreprise ainsi que celles relatives à l’innovation. Ainsi, les activités de télécommunications auparavant sous la responsabilité de la division Hydro-Québec TransÉnergie ont été transférées à ce nouveau groupe. 

L’ACEF de Québec soumet que la restructuration des activités au sein d’Hydro-Québec ne peut permettre de soustraire certaines activités du contrôle réglementaire. Le Transporteur d’électricité représente Hydro-Québec dans ses fonctions de transport d’électricité et non TransÉnergie en tant que division d’Hydro-Québec. De plus, le Transporteur devrait obtenir l’autorisation de la Régie avant de soustraire des activités réglementées. Selon l’intervenante, peu importe la façon dont les activités sont réparties à l’interne chez Hydro-Québec, les activités et actifs nécessaires pour offrir le service de transport et pour planifier, construire et entretenir le réseau font partie intégrante du service de transport et sont soumis à la réglementation de la Régie.

Dès le premier dossier tarifaire du Transporteur, la Régie s’interrogeait sur le fait que le Transporteur ne soit pas directement responsable de ces activités qui jouent un rôle essentiel à la gestion de son réseau :

« La Régie s’interroge sur le fait que des actifs essentiels à l’opération du réseau de transport, qui sont en plus des actifs qui servent à un réseau stratégique, ne soient pas directement sous le contrôle du transporteur et ne figurent pas à la 

(p. 27)   base de tarification. La proposition du transporteur n’est pas cohérente avec celle sur les immeubles partagés, dont la propriété est attribuée à l’utilisateur principal qui facture par la suite les autres utilisateurs.

La Régie demande au transporteur, dans le cadre du prochain dossier tarifaire, de présenter, pour examen, des informations supplémentaires concernant les activités de télécommunications, soit le montant des immobilisations à inclure à la base de tarification et les dépenses, par catégorie, nécessaires à la prestation de service, avec le même niveau de détail que pour les charges directes du transporteur. Ces informations devraient inclure celles présentées comme si les actifs étaient détenus et gérés par le transporteur ». 
Dans sa décision D-2005-50 relative au second dossier tarifaire du Transporteur, la Régie prend acte des intentions du Transporteur d’incorporer les actifs de télécommunication à sa base de tarification réglementée :

« Le Transporteur présente aussi l’état d’avancement de ses travaux sur la réglementation de ses activités de télécommunications. Il fait état des impacts sur le revenu requis du passage à leur réglementation sur la base du coût de service et chemine vers une demande d’approbation d’investissements, en vertu de l’article 73 de la Loi, qui sera déposée en 2005.  […]

Elle [la Régie] prend acte de l’intention du Transporteur de déposer en 2005 une demande d’approbation visant la réglementation de ses activités de télécommunications, conformément à la décision D-2002-95 ».
Contrairement à ce qu’il annonçait dans le précédent dossier tarifaire, le Transporteur n’a pas déposé de demande visant à réglementer les activités de télécommunications. Il informe la Régie que le Conseil d’administration d’Hydro-Québec a approuvé la création du groupe Technologie en février 2006 et lui a confié, notamment, la responsabilité des activités de télécommunications de l’entreprise.  Le Transporteur reconnaît que les actifs de télécommunications sont stratégiques pour la conduite de son réseau.

La Régie constate, de plus, qu’en maintenant les activités de télécommunications à l’extérieur des activités réglementées, le Transporteur et la Régie se voient privés du contrôle direct de dépenses représentant plus de 25 % des charges nettes d’exploitation.

Compte tenu de ses décisions antérieures, des préoccupations émises par les intervenants et du caractère incomplet ou non convaincant de la preuve, la Régie juge nécessaire de faire  un examen approfondi dans le prochain dossier tarifaire de divers enjeux découlant du transfert des activités de télécommunications et  portant sur la capacité du Transporteur d’assumer les responsabilités qui lui incombent à l’égard, notamment, des éléments suivants :

1. L’exploitation efficace et fiable de son réseau dans une perspective à moyen et long terme;

2. (p. 29) L’accès non discriminatoire au réseau et l’absence de tout traitement préférentiel à l’égard d’affiliés du marché de gros; 

3. Le contrôle sur l’évolution de près de 25 % de ses charges nettes d’exploitation;

4. La capacité d’appliquer des mesures incitatives et des mécanismes d’amélioration de la performance sur ce bloc de dépenses.

Étant donné le caractère insuffisant de la preuve à l’appui des montants projetés et du fait que près de 25 % de ses charges nettes reliées à des activités spécialisées sont transférées depuis février 2006 à une entité affiliée qui n’est soumise à aucune forme de concurrence, la Régie autorise un montant de 176,9 M$ au titre des charges reliées aux activités de télécommunications transférées au groupe Technologie. Ce montant est basé sur les dépenses réelles de 2005 ajustées d’une inflation annuelle de 2 %. 

Elle demande que la description des montants facturés par le groupe Technologie dans le prochain dossier tarifaire comprenne une ventilation détaillée des diverses rubriques de ses charges de télécommunications avec justifications des variations sous chaque rubrique. La présentation devra également permettre de comparer diverses formules de prix avec celle prévue aux règles de facturation interne existantes, y incluant des alternatives portant sur un horizon pluriannuel. Le Transporteur devra également faire part des économies d’échelle réalisables à court et à moyen terme et des mesures incitatives proposées afin de contrôler l’évolution de ses charges de télécommunications. 

COMMENTAIRES : dans la présente cause HQT propose de rapatrier les actifs, mais non la gestion et l’opération des activités de télécommunication :  cela ne semble pas répondre aux attentes de la Régie, ni ne garantit un plein contrôle réglementaire de ces activités jugées stratégiques pour le bon fonctionnement du réseau de transport. De plus des demandes d’informations précises, formulées ci-haut par la Régie, ne sont pas répondues par HQT.

(p. 30) Coûts capitalisés 

Les coûts capitalisés, au montant de 106,1 M$ pour 2007, sont déduits des charges brutes directes et des charges brutes de services partagés afin d’imputer aux immobilisations corporelles et aux actifs incorporels en cours du Transporteur leur juste part des coûts encourus. 

L’ACEF de Québec soumet que le Transporteur devrait apporter une correction lorsqu’il y a des écarts de taux de prestation et des coûts capitalisés qui amènent une surestimation du revenu requis. 

La Régie note que les coûts capitalisés réels en 2005 sont de 17 % supérieurs au niveau autorisé par la Régie. Lorsque les montants de coûts capitalisés sont sous-estimés, il se crée

(p. 31) un avantage direct pour le Transporteur puisque la dépense d’exploitation de fin d’année est réduite d’autant, alors que les montants ont été collectés dans les tarifs. 

La Régie demande au Transporteur de présenter, dans le prochain dossier tarifaire, l’évolution annuelle, depuis 2001, des coûts capitalisés, incluant un tableau des montants projetés ou budgétés et des montants réels.

Commentaires : il nous apparaît important de nous assurer que les vrais coûts liés aux investissements soient correctement évalués et retranchés des coûts d’opération d’HQT. La comparaison (voir HQT-6 doc. 4, dans la présente cause) des montants budgétés ou projetés (les deux montants peuvent différer si le budget est complété après la requête tarifaire) et des montants réels ne suffit pas à assurer que les prévisions de coûts capitalisés sont correctes et assurent des tarifs justes et équitables, en effet les erreurs de prévision dans les taux de prestation et dans les quantités d’heures vouées  aux investissements peuvent être masquées par les changements en cours d’année dans le niveau d’investissement. D’autre part il faut s’assurer que les coûts liés aux investissements qui seront intégrés dans la base tarifaire sont bien en lien avec les coûts capitalisés que l’on retranche des coûts d’opération.
4.4  Charges nettes d’exploitation

Les charges nettes d’exploitation représentent 48,6 % des dépenses projetées pour l’année 2007…Les charges nettes d’exploitation passent d’un montant autorisé de 640,9 M$ en 2005 à 737,0 M$ en 2007, soit une hausse de 15,0 %.

Pour l’année de base 2006, le montant budgété de 722,3 M$ montre une croissance de 8,5 % par rapport aux dépenses réelles de 2005. Le Transporteur projette de limiter la croissance des charges nettes d’exploitation à 2,0 % par année à partir de 2007. 

Selon le Transporteur, les augmentations de charges d’exploitation sont dues aux éléments incontrôlables de coûts. Le Transporteur mentionne que ces derniers se limitent en 2007 au coût de retraite et au programme de sécurisation du réseau.
L’ACEF de Québec soutient que les charges nettes d’exploitation devraient être de 708,5 M$, vu le taux d’indexation de 0,95 % utilisé dans le Plan stratégique 2006‑2010 original ou de 715,8 M$ si l’on considère l’indexation de 2 % utilisée dans le plan stratégique révisé. Selon l’intervenante, les entités réglementées devraient avoir des objectifs en termes de gain de productivité et d’efficience similaires aux divisions non réglementées. Elle souligne que les gains d’efficience annuels proposés de 1 % sont faibles, comparés aux gains de productivité rencontrés dans l’économie canadienne. L’ACEF de Québec questionne également le caractère raisonnable des dépenses de sécurité et de sécurisation.

La Régie estime qu’un contrôle rigoureux de l’évolution des charges nettes d’exploitation est nécessaire afin d’éviter une pression à la hausse structurelle de ce poste de dépenses sur le revenu requis et sur les tarifs du Transporteur. Ces charges représentent 48,6 % des dépenses nécessaires à la prestation du service et 27,0 % du revenu requis total. Elles constituent, de plus, un poste de dépenses directement sous le contrôle du Transporteur.

Bien que l’entreprise ne soit pas soumise à la concurrence, elle doit s’assurer d’intégrer les meilleures pratiques en matière d’efficience et de productivité observées dans son industrie et dans les autres secteurs d’activité soumis à la concurrence. Elle doit pouvoir en témoigner tant en regard du niveau et de l’évolution de ses dépenses qu’en regard des processus de gestion et de contrôle mis en œuvre. 

Dans le dernier dossier tarifaire, le Transporteur a présenté sa demande, pour l’année 2005, en fonction d’un objectif de maintien de ses charges nettes d’exploitation au niveau budgété de 2003 de 606,9 M$ ajusté pour tenir compte de l’évolution du coût des avantages sociaux et de paramètres hors de son contrôle. Dans sa décision D-2005-50, la Régie jugeait appro-prié cet objectif de gel des charges du Transporteur mais n’a accepté qu’un ajout de 34 M$ pour tenir compte de l’évolution des charges de retraite en sus du montant de base proposé. 

Or, pour l’année 2005, la Régie note que les charges nettes d’exploitation réelles établies en fin d’année dépassent de 25,1 M$ le montant autorisé, soit de 3,9 %. Bien que ce dépassement puisse s’expliquer en partie par des coûts plus élevés que prévus pour les charges de retraite, il est, selon la Régie, de la responsabilité du Transporteur de prendre les mesures nécessaires et raisonnables pour compenser, en cours d’année, l’effet des imprévus sur le budget autorisé. 
Entre 2005 et 2006, la croissance observée des charges nettes d’exploitation est particulièrement forte, celles-ci passant de 666,0 M$ à 722,3 M$, soit une hausse de 8,5 %. Bien que le Transporteur n’ait pas soumis de demande de modification de ses tarifs pour
(p. 34) l’année 2006, la Régie est d’avis que le Transporteur doit, en pareilles circonstances, s’astreindre à la même rigueur de contrôle de l’évolution de ses dépenses.

De 2006 à 2007, la croissance proposée des charges nettes d’exploitation est de 2 %. La croissance par rapport au montant autorisé en 2005 est cependant de l’ordre de 96 M$ ou de 15 %. Il s’agit d’une croissance très élevée qui surpasse nettement la croissance de la demande de ses clients et l’effet de l’inflation au cours de la période. Tenant compte du dépassement de budget observé en 2005 et de la forte croissance en 2006, la Régie juge que des efforts d’efficience plus grands sont nécessaires, en 2007, afin de restreindre la croissance tendancielle de ces dépenses tout en préservant la qualité du service. 

À titre de point de repère, en limitant la croissance des charges nettes d’exploitation à l’effet combiné de l’inflation et de la croissance des besoins de long terme planifiés par le Transporteur en sus du montant autorisé pour 2005, le montant obtenu serait de 703,1 M$, soit un montant inférieur de 33,9 M$ à celui projeté en 2007. Le fait d’appliquer une telle règle aurait pour effet d’éviter toute pression à la hausse, en termes réels, de ce poste de dépenses sur les tarifs du Transporteur au cours de la période considérée. 

Pour l’exercice 2007, la Régie choisit de fixer le montant global des dépenses nécessaires à la prestation du service en continuité avec l’approche retenue dans la décision D-2005-50. Ainsi, en tenant compte de l’objectif de gel des charges nettes d’exploitation pris par le Transporteur dans le cadre du Plan stratégique 2004-2008 et de l’évolution des coûts de postes de nature incontrôlable ou stratégique, la Régie autorise un niveau global de charges nettes d’exploitation de 711,3 M$ pour l’année témoin 2007. Ce montant est calculé comme suit : un montant de base de 606,9 M$, à titre de charges nettes d’exploitation augmenté de 81,1 M$ pour l’évolution du coût des charges de retraite, de 13,3 M$ pour le programme de sécurisation des installations et de 10,0 M$ correspondant à l’effet de l’inflation sur ses charges estimée par le Transporteur pour 2007.  Le montant autorisé de 711,3 M$, à titre de charges nettes d’exploitation en 2007, représente une hausse de 45,3 M$ par rapport à la dépense réelle de l’année historique 2005, soit une croissance de 6,8 % sur deux ans. Par rapport au budget autorisé en 2005, il s’agit d’une hausse de 70,4 M$ ou de 11,0 %. 

COMMENTAIRES : en réglementation économique il ne suffit pas que les prix soient basés sur les vrais coûts, il faut que les coûts soient minimisés ou s’approchent des coûts qui découleraient d’un libre marché, avec des gains de productivité suffisants et l’amélioration de la satisfaction de la clientèle, comme le demande l’A. 49 4°  de la LRÉ. 

(p. 37) La Régie demande au Transporteur d’ajuster, conformément à l’article 5.1 du Code de conduite, le montant correspondant à l’achat de services de transport auprès de son affiliée CRT en fonction d’un taux de rendement ne dépassant pas celui autorisé pour le Transporteur dans le présent dossier. (notre souligné)

(p. 39) 4.5.3
Amortissement

Les charges d’amortissement sont établies conformément aux conventions comptables résumées à la pièce B-1, HQT-4, document 2. Le montant projeté de ces charges évolue en fonction de l’âge moyen des actifs du Transporteur.   

L’ACEF de Québec questionne la méthode d’amortissement du Transporteur basée sur un intérêt composé de 3 %. Du point de vue de l’intervenante, cette méthode implique un amortissement croissant avec l’âge d’un actif, contrairement à la méthode linéaire qui présente une dépense d’amortissement constante sur toute la durée de vie d’un actif amortissable.

La méthode d’amortissement du Transporteur a été reconnue dans le dossier R‑3401‑98 par la décision D‑2002‑95. La Régie rejette la proposition de l’ACEF de Québec. Elle considère que le réexamen d’une méthodologie déjà reconnue doit être proposé dans la demande d’intervention en début de dossier. Une telle demande devrait être accompagnée des motifs à l’appui, ce qui n’était pas le cas dans le présent dossier. La Régie serait ainsi en mesure de déterminer s’il est opportun ou non de procéder à un tel examen. 

La Régie accepte le montant projeté par le Transporteur pour l’année témoin 2007 pour les charges d’amortissement.

Commentaires : nous considérons pertinents de revenir sur la méthode d’amortissement des immobilisations dans l’avenir.
(p. 43) Immobilisations corporelles en exploitation 
Dans ces décisions, la Régie demandait de justifier le coût complet de la division HQÉ lors de l’inclusion de ces projets à sa base de tarification. 

Le Transporteur précise que le principe réglementaire de l’année témoin projetée adopté par la Régie implique nécessairement l’utilisation de données projetées. L’estimation des coûts des projets réalisés par HQÉ est basée sur le coût complet, tel qu’établi par les pratiques et conventions comptables d’Hydro-Québec reconnues par la Régie. 

Le Transporteur souligne que l’imputation des coûts de main-d’œuvre dans les projets se fait au coût réel complet dans la division HQÉ selon les règles de facturation interne du Manuel des règles et pratiques en comptabilité de gestion (MRPCG). Le Transporteur réfère également à son Code de conduite, qui encadre, entre autres, les transactions qu’il effectue avec ses entités affiliées. 

Dans sa décision D‑2005‑50, la Régie s’exprime sur l’inclusion, dans la base de tarification du Transporteur, des coûts de HQÉ relatifs au projet de Toulnustouc :

« La Régie reconnaît l’ajout à la base de tarification du Transporteur d’un actif de 93,5 M$ pour le raccordement de la centrale de la Toulnustouc. Puisque le coût complet du projet dans son ensemble ne sera définitivement connu qu’à la fin des travaux, à la suite de sa mise en service, la Régie rejette, jusqu’à leur démonstration conformément à la décision D-2003-68, la demande d’inclusion des coûts de HQE, au montant de 20,2 M$, à la base de tarification du Transporteur. »

Abandon du projet de la Boucle outaouaise 

(p. 45) Le projet de la Boucle outaouaise était inscrit au Plan stratégique 2004-2008 d’Hydro‑Québec. Il ne l’est pas dans le Plan 2006-2010. Le Transporteur soumet avoir encouru des coûts de l’ordre de 64,8 M$ pour ce projet. De ce montant, 21,5 M$ ont été crédités pour les équipements réutilisés dans d’autres projets tandis qu’une valeur de

(p. 46) 12,7 M$ a fait l’objet d’amortissement. Au 31 décembre 2005, le Transporteur a radié de ses livres la valeur restante de ce projet soit 30,6 M$. Il compte amortir ce montant sur trois ans, en conformité avec les conventions comptables de l’entreprise concernant l’abandon des projets majeurs, soit 10,2 M$ pour chacune des années 2005, 2006 et 2007.

L’ACEF de Québec recommande à la Régie de rejeter l’amortissement associé au projet de la Boucle outaouaise. L’intervenante conclut que si les actifs ne sont pas mis en exploitation, ils ne répondent pas au caractère prudent et utile des investissements ajoutés à la base de tarification, au caractère nécessaire des dépenses ni au caractère juste et raisonnable des tarifs, tel que stipulé à l’article 49 de la Loi. 

La Régie prend acte de l’étude déposée, conformément à l’exigence de la décision D‑2002‑95, relativement à l’abandon du projet de la Boucle outaouaise. Le Transporteur ayant encouru ces dépenses en vertu d’autorisations gouvernementales, la Régie reconnaît un montant de 30,6 M$ amorti sur 3 ans à compter de 2005 en conformité avec les conventions comptables portant sur les projets majeurs abandonnés ou reportés. En conséquence, elle accepte la charge d’amortissement de 10,2 M$ qui en découle pour l’année témoin 2007.

(p. 47) La Régie accepte l’inclusion du compte de stocks dans le fonds de roulement et autorise le montant projeté par le Transporteur pour le fonds de roulement pour l’année témoin projetée 2007. 

COMMENTAIRE : nous rappelons que la cour supérieure avait ordonné l’arrêt des travaux le 23/02/1999 et qu’en juillet 2001, le ministre de l’Environnement et le ministre des Ressources naturelles endossaient les recommandations du BAPE et demandaient le retrait du projet de ligne de transport électrique Grand-Brûlé - Vignan ne sera pas autorisé par le gouvernement du Québec. Il eut été acceptable selon nous que l’actionnaire assume les coûts liés à l’abandon du projet et non les clientèles, histoire de rendre les autorités imputables.

Autorisations relatives aux mises en exploitation

En ce qui concerne les mises en exploitation 2006, la Régie reconnaît les montants demandés par le Transporteur à l’exception d’un montant totalisant 19,9 M$ relatif au projet Intégration d’éoliennes (appel d’offres 990 MW) dont l’autorisation est à venir. En ce qui concerne les mises en exploitation 2007, la Régie reconnaît les montants demandés par le Transporteur à l’exception d’un montant de 62,8 M$ pour les projets

n’ayant pas fait l’objet d’autorisations de la Régie. Il s’agit des projets Intégration

d’éoliennes (appel d’offres 990 MW) pour un montant de 39,1 M$, Poste de départ Manic 3 pour un montant de 11,9 M$ et Poste Hauterive - Modification du poste et de la ligne pour un montant de 11,8 M$.

Pour les prochains dossiers tarifaires, la Régie demande au Transporteur de produire, pour chacun des projets en cours de réalisation, un rapport de suivi du projet. Elle demande au Transporteur de déposer les tableaux montrant les montants cumulatifs des mises en exploitation, tels que présentés à la pièce B-11, HQT-13, document 152. Les dépenses d’un même projet devraient être regroupées afin d’en faciliter le suivi.
(p. 48) La Régie demande au Transporteur de faire le point, dans son prochain dossier tarifaire, sur l’application de la convention comptable relative à la révision de la durée de vie utilisée pour l’amortissement des immobilisations.

Depuis les dossiers tarifaires R-3541-2004 et R-3549-2004, le Distributeur et le

Transporteur ont mentionné leur intention de revoir avec la Régie les divers éléments de détermination du rendement sur l’avoir propre et de la structure présumée du capital à la faveur d’un dossier générique conjoint. Jusqu’à ce que cet examen soit fait, ils proposent d’utiliser, dans le cadre de leurs demandes tarifaires, les paramètres financiers conformes aux décisions antérieures de la Régie.

(p. 49) Dans sa décision procédurale D-2006-126, la Régie détermine que les principes en matière de politique financière ne sont pas à l’ordre du jour de la présente audience.

6.2 COÛT DE LA DETTE

Le Transporteur projette, pour l’année témoin 2007, un coût de la dette de 7,90 % incluant

un reclassement des gains et pertes de change associés aux dettes et swaps en couverture des ventes. L’impact de ce reclassement est le transfert d’un gain de change de l’ordre de

130 M$ pour 2006 et de 200 M$ pour 2007 dans le calcul de coût de la dette. Le

reclassement a pour effet d’augmenter le coût de la dette aux fins réglementaires pour

l’année 2007 de 59 points de base correspondant à 63 M$61. Le taux passe ainsi de 7,31 %

à 7,90 %.

L’ACEF de Québec mentionne que le Transporteur est en conflit d’intérêt lorsqu’il défend la

stratégie de l’entité corporative concernant le reclassement des gains de change. Selon

l’intervenante, il s’agit d’un changement de présentation comptable. De plus, il n’y a pas que

les effets de taux de change à considérer dans le concept de dette présumée que cherche à

introduire le Transporteur. Selon l’intervenante, la Régie a la discrétion d’utiliser des

concepts de dette différents pour le Transporteur et le Distributeur de ceux utilisés par

Hydro-Québec corporatif. Elle propose de conserver le taux de la dette intégrée tant que le

sujet ne sera pas débattu dans une cause générique.

(p. 51) Selon OC, les nouvelles normes comptables doivent être mises en place. Cependant,

l’intervenante propose d’étaler sur les deux prochaines années l’impact de ces changements

sur le revenu requis. OC est d’avis que, pour les prochains dossiers, lorsque le Transporteur

propose des changements d’une telle ampleur, les intervenants et la Régie doivent en

connaître avec précision les impacts.

La Régie partage le point de vue de l’ACEF de Québec sur le fait que la modification

proposée ne porte pas sur tous les aspects du coût de la dette intégrée mais uniquement sur le reclassement des gains et pertes de change en couverture des ventes en dollars américains.

La Régie partage également le point de vue d’OC à l’effet que le Transporteur doit présenter

une preuve financière détaillée et décrire avec précision les impacts qui découlent des

changements proposés. Si le reclassement des gains et pertes de change peut être vu comme découlant strictement de l’application des nouvelles normes comptables, il n’en constitue pas moins un changement important quant aux éléments de la dette intégrée

d’Hydro-Québec pris en compte pour établir le coût de la dette du Transporteur aux fins

réglementaires. La Régie note que ce changement prive l’entité réglementée des gains de change prévus pour 2007. La proposition de reclassement des gains de change en couverture des ventes en dollars américains a cependant pour résultat d’immuniser en grande partie le coût de la dette réglementée des effets du risque de change. De plus, selon la preuve, le coût de la dette américaine obtenue après le reclassement des gains de change demeure inférieur au coût d’une dette canadienne équivalente.  

La Régie accepte la proposition de reclassement des gains de change en couverture des ventes en dollars américains. Afin d’être en mesure de bien apprécier les impacts de ces changements, la Régie demande au Transporteur, pour le prochain dossier tarifaire, un examen portant sur les divers éléments touchés par la proposition de reclassement des gains de change. Bien que la liste ci-dessous ne soit pas exhaustive, la Régie demande que les informations suivantes lui soient présentées:

1. Une description détaillée de la méthode de détermination du coût de la dette et de

son évolution depuis le dossier R-3401-98;

2. Une présentation de la stratégie de couverture des ventes en dollars américains et

des liens avec les frais financiers; le Transporteur devra à cet effet indiquer :

· La nature et le montant des ventes en dollars américains ainsi que leur

évolution dans le temps;

· Le type de dette ou d’instruments financiers utilisés en couverture des

ventes en dollars américains, les montants, les échéances et leur utilisation

dans le calcul du coût de la dette aux fins réglementaires;

· Les éléments de couverture concernant le principal et les intérêts ainsi que

l’effet du reclassement proposé;

3. Le dépôt des nouvelles normes comptables, l’ensemble des données détaillées et

pertinentes à leur examen avec et sans modification;

4. Le mode d’imputation des nouvelles émissions de dette et des refinancements

entre le poste frais financiers et le poste couverture des ventes en dollars américains;

5. Une proposition de suivi annuel.

La Régie retient un coût de la dette du Transporteur pour l’année témoin 2007

de 7,90 %.

(p. 55) Au total, le revenu requis demandé est réduit d’un montant estimé à 55,7 M$ pour s’établir à 2 674,0 M$, en hausse de 73,8 M$ par rapport à 2005.

COMMENTAIRES : la question n’est pas de savoir si la dette libellée en monnaie canadienne reviend moins cher que la dette libellée en dollar américains, mais plutôt de savoir si le changement proposé par HQT modifie la méthode de calcul de la dette, préalablement autorisée par la Régie, et si la dette de l’entité corporative revient plus cher avec HQP que sans HQP quelle que soit la composition de la dette, et cette preuve HQT ne l’a pas faite quant à nous.

(p. 58) 8.2 INTERCONNEXION AVEC L’ONTARIO

L’ACEF de Québec mentionne que le Transporteur doit faire la preuve que les revenus

générés par les réservations du Producteur afin d’exporter vers l’Ontario couvrent la totalité

des coûts de l’interconnexion.

(p. 60) La Régie prend acte de la décision du Transporteur de réactiver le projet d’interconnexion avec l’Ontario à la demande d’Hydro-Québec Production. Elle retient que la phase I sera réalisée en vertu du Décret 1450-2000 s’appliquant aux travaux à réaliser au poste de l’Outaouais. Elle prend acte également que le Transporteur présentera une demande d’autorisation en vertu de l’article 73 pour la deuxième phase du projet. Elle prend acte, enfin, que l’entente avec Hydro-Québec Production offre la garantie que la totalité des coûts des deux phases du projet sera couverte par les revenus générés.
9.1 PRÉVISION DES BESOINS ET REVENUS DES SERVICES DE TRANSPORT
(p. 61) Besoins de court terme 

L’ACEF de Québec considère qu’il y a un intérêt corporatif de la part du Producteur à

présenter des prévisions relativement conservatrices et ainsi éventuellement avantager le

Transporteur. Selon l’intervenante, les prévisions doivent être revues à la hausse pour

prendre en compte les prévisions de reventes du Distributeur chiffrées à 1,8 TWh. La même

conclusion est formulée par OC.

La Régie est d’avis que la prévision du Distributeur de revente de 1,8 TWh doit être prise en

compte, de par son ampleur, dans les projections de réservations de point à point de court

terme.

La Régie retient, pour 2007, une prévision de 12,6 TWh pour les services de point à

point de court terme. Elle demande au Transporteur d’inclure à ses futurs dossiers

tarifaires la prévision de revente de surplus d’électricité du Distributeur.

Par ailleurs, l’AQCIE/CIFQ préconise la création d’un compte d’écart qui permettrait

d’accumuler tout écart de revenus entre les prévisions de revenus de point à point de court

terme reconnues par la Régie et les revenus réels. L’ACEF de Québec et OC appuient cette

proposition…. L’ACEF de Québec et l’AQCIE/CIFQ indiquent, de plus, qu’un compte d’écart englobant les revenus des services de point à point de long terme et de court terme serait envisageable.

La Régie reconnaît que les réservations de service de point à point de court terme sont

tributaires de nombreux aléas, telles les conditions de marché et l’hydraulicité. Les activités

d’écoulement de surplus d’électricité du Distributeur sont également sujettes à des aléas

significatifs. Ces divers aléas échappent au contrôle du Transporteur et de ses clients et

peuvent induire un impact significatif sur les revenus de point à point de court terme.

Dans ces circonstances, la Régie juge appropriée la création d’un compte d’écart dès

l’année 2007. Ce compte devra englober les revenus des services de point à point de long terme et de court terme... Les écarts tant positifs que négatifs seront cumulés en vue de les répartir entre les clients de la charge locale et les clients du service de point à point de long terme. Les modalités de disposition du compte seront établies à l’occasion du prochain dossier (p. 64) tarifaire. Les tarifs de transport, quant à eux, continuent d’être établis en fonction des prévisions de ventes, tel que prévu à l’article 49 de la Loi.

Commentaires : selon notre compréhension le compte d’écart intègre les revenus de point à point de court et long terme, mais l’écart ne doit pas nécessairement revenir intégralement, avec la charge lcoale, aux clients du point à point long terme comme le suggère HQT dans la présente cause (voir HQT-4 doc. 3). Nous revenons plus loin sur ce point.

10.2 TARIFICATION
(p. 65) La Régie constate que le Transporteur a calculé les taux unitaires des services de transport conformément à la décision D-2006-6694. Elle accepte donc la proposition duTransporteur, sous réserve des dispositions contenues dans la présente décision.
La Régie estime que les diverses problématiques soulevées par la FCEI pourraient être

discutées à la suite du rapport du groupe de travail sur la politique de rabais et la structure

tarifaire des services de point à point.

(p. 66) Le tarif de service de point à point de long terme pour l’année 2007 est estimé à

70,72 $/KW-an, soit une baisse de 3,0 % par rapport aux tarifs en vigueur. La proposition

initiale du Transporteur se chiffrait à 72,45 $/KW-an.

 A) Coût de service et revenu requis

Rappelons tout d’abord que dans le plan stratégique 2006-2010 (page 30)  d’H.Q. , HQT s’engage dans sa stratégie no. 3 à améliorer sa performance et limiter la hausse de ses charges d’exploitations à 2% par année à partir de 2007. Dans la mesure où le plan stratégique est analysé et entériné par l’actionnaire d’H.Q., le gouvernement québécois, nous pensons que les engagements pris par H.Q. et ses divisions devraient être respectés, à moins de décision contraire du gouvernement.

Stratégie 3 de TransÉnergie – Faire évoluer les façons de faire pour améliorer l’efficience

Hydro-Québec TransÉnergie poursuit un objectif d’amélioration de ses pratiques de maintenance et d’exploitation, et entend profiter des avantages offerts par les nouvelles technologies. À l’horizon du Plan stratégique, elle vise une amélioration annuelle moyenne de 1% de l’efficience de ses activités de maintenance systématique et de téléconduite du réseau. Ces gains d’efficience lui permettront de faire face à l’augmentation de la charge de travail associée à la croissance des besoins de transport et au vieillissement des équipements. Ils aideront ainsi la division à limiter la croissance de ses charges d’exploitation à 2 % par année à partir de 2007, conformément aux prévisions établies.

Pour améliorer ses processus de travail, Hydro-Québec TransÉnergie adoptera les meilleures pratiques d’affaires de l’entreprise et de l’industrie, soit :

• une spécialisation accrue du personnel pour certaines activités ;

• le déploiement et l’utilisation optimale des technologies de télémaintenance et de télésurveillance ;

• la rationalisation des centres de téléconduite et des centres informatiques. Hydro-Québec TransÉnergie définit actuellement des indicateurs et des objectifs d’efficience axés sur les objectifs de la présente stratégie. Elle les présentera à la Régie de l’énergie au cours de l’année 2006.

De même (Plan stratégique d’H.Q. 2006-2010, p. 46) les états des résultats établissent des balises que les divisions devraient normalement respectées : ainsi les charges d’exploitation d’H.Q. intégrée sont prévues augmenter de 2 515 M$ en 2006, à 2 577 M$ en 2007 (2,47%) à 2610 M$ en 2008 (+1,28%) à 2615 M$ en 2009 (+ 0,2%)  à 2 694 M$ en 2010 (+3%).

Entre autres les taxes sont prévues baisser de 602 M$ en 2005 à 549 M$ en 2006, à 507 M$ en 2008 (562 M$ en 2007).

La société H.Q. indique clairement en p. 47 :  

Exploitation. En 2006, les charges d’exploitation respecteront l’objectif de gel prévu au Plan stratégique 2004-2008 . À compter de 2007, un contrôle rigoureux et des initiatives ciblées d’amélioration de l’efficience, qui s’inscriront dans la continuité des efforts déployés au cours des dernières années, permettront de limiter la croissance annuelle des charges d’exploitation à 1,7 %, malgré la mise en service d’un nombre important de nouvelles installations de production, de transport et de distribution. (notre sousligné).

Si l’on se fie aux données d’HQT fournies dans le document HQT-5 doc. 2, page 4, ou en réponse à la Régie (HQT-14 doc. 1, R. 4.1, p. 6-7) les charges d’exploitation d’HQT ont augmentées de 574,2 M$ en 2001 à 711,3 M$ autorisées pour 2007 par la Régie (736 M$ en réel) à 759,8 M$ en 2008. relativement au montant autorisé par la Régie de l’énergie les dépenses d’exploitation nettes augmentent de 48,5 M$ ou 6,8% entre 2007 et 2008.

À nouveau HQT justifie par des dépenses spécifiques la hausse des charges d’exploitation supérieures à 2%. Elles demandent de pouvoir dépenser 20 M$ de plus, que ce qui était autorisé par la Régie (implicitement à tout le moins) en 2007,  pour l’entretien du réseau.

Considérant des charges de retraite en 2008 (43,9 M$) inférieures à celles autorisées pour 2007 (48,8 M$, donc –4,9 M$), même si l’on admettait les dépenses au titre de la sécurisation en 2008 de 16,3 M$ (au lieu de 13,3 M$ autorisées pour 2007, soit + 3 M$) et considérant une indexation de 2% sur les autres dépenses autorisées en 2007 (711,3 – 48,8 – 13,3)*2% = 12,98 M$ on arriverait à des charges d’exploitation de 722,38 M$  pour 2008 (711,3 + 12,98 – 4,9 + 3). Si l’on acceptait la hausse des dépenses d’entretien (+20 M$) cela nous conduirait à des dépenses d’exploitation nettes de l’ordre de 742,38 M$, soit 17,042 M$ de moins que ce qu’HQT demande (759,8 M$) dans la cause R-3640-2007.

Nous avons donc à juger du caractère raisonnable de la hausse demandée pour les dépenses en sécurisation (+3 M$), de la hausse demandée en dépenses de sécurisation (+20 M$) et de la hausse globale des charges nettes d’exploitation (48,5 M$ ou 6,8% p/r aux dépenses autorisées par la Régie en 2007). À la lecture du Plan stratégique 2006-2010 la hausse des charges d’exploitation en 2008 de 2% pour HQT, ou de 1,28% pour H.Q. dans son ensemble, était possible malgré la mise en service d’un nombre important de nouvelles installations de production, de transport et de distribution. La question est de savoir si nous devons relâcher ces engagements pour faciliter les choses à l’entité réglementée qu’est HQT ?

HQT préfère présenter différemment ses chiffres de coûts de services (HQT-1 doc. 1, page 11, en réduisant les charges d’exploitation et haussant le rendement sur la base tarifaire par l’acquisition des actifs de télécommunication) cela ne doit pas nous éloigner d’une analyse rigoureuse des chiffres, qui requiert d’établir d’abord une base de comparaison stable dans le temps. 

HQT indique que les dépenses en maintenance devraient être haussées de 33 M$ (plutôt que de 20 M$ en 2008) de manière quasi récurrente si l’on se fie à la réponse à la question de la Régie (R 12.2, HQT-14 doc. 1), mais HQT voulait limiter la hausse des dépenses et l’engagement de nouveaux employés spécialisés. Concernant des charges liées à la sécurisation on se questionne aussi considérant l’évolution de la facture pour d’autres unités ou services : (HQT-14 doc. 2, R. 29)

« La facturation des travaux pour la sécurisation des installations passe de 6,7 M$ en 2006 à 1,3 M$ en 2008. »
HQT ne nous convainc pas totalement (R. 12.1 à 12,5 dans HQT-14 doc. 1 et R. 27-28 dans HQT-14 doc. 2) du bien fondé des hausses de dépenses en maintenance considérant entre autres la hausse des dépenses d‘investissement en maintien des actifs qui découle de l’application de la nouvelle stratégie de gestion de la pérennité, et sa volonté d’améliorer l’efficience de ses procédés de maintenance.

Facturation interne ou externe et récupération de coûts : il nous faut assurer un suivi de ces éléments de revenu car il est dans l’intérêt d’HQT d’être conservatrice de ce point de vue (pour 2006 on observe un écart défavorable aux clientèles de 1,3 M$ entre la facturation interne prévue dans R-3605-2006 et sa mise à jour dans R-3640-2007, HQT-14 doc. 2, R. 37, l,inverse se vérifie pour 2007).

Évolution des charges de services partagés : 

Excluant le transfert des actifs de télécoms entre les mains d’HQT, nous notons (HQT-5 doc. 2, p. 4) que les charges de services partagés augmentent de 362,4 M$ en 2005 à 373,7 M$ en 2007 (+3,12%) à 381,9 M$ en 2008 (2,19%). En présence d’une baisse des charges de retraite et du taux sur la dette (de 7,95% en 2007 à 7,84% en 2008 selon HQT-5 doc. 2, p. 4) , et en absence d’une problématique de dépenses d’entretien comme cela semble toucher HQT, nous pensons que la facturation des services partagés devrait augmenter de moins de  2%, mais idéalement d’au plus 1,28% le taux de croissance des charges d’exploitation d’H.Q. prévue pour 2008. Les gains de productivité des services partagées et unités corporatives doivent aussi profiter aux clientèles d’HQT.

· Le taux moyen du coût du capital :

HQT-14 doc. 2, Q. 5) Pour les années 2006 (7,833%) et 2007 (7,78% devrait être 7,815%) ), le taux moyen du coût en capital est-il le taux réel ou le taux autorisé par la régie dans D-2007-34 ? Sinon fournissez-nous le taux réel avec ses composantes en détail (base et taux sur la dette et sur avoir propre) ?

R5. Le taux moyen du coût du capital de l'année 2006 correspond au taux réel. Pour ce qui est du taux de 7,78 % en 2007, il correspond à la pondération du taux révisé du coût de la dette à 7,95 % (dans une proportion de 70 %) et du taux de rendement des capitaux propres à 7,50 % autorisé par la Régie (dans une proportion de 30 %).

Nous observons la réduction du coût moyen pondéré du capital (de 7,833% en 2006, à 7,815% en 2007 (7,78% autorisé pour 2007) à 7,792%. Les modifications aux règles comptables amènent toutefois en 2007 et 2008 une hausse du taux sur la dette et une hausse des coûts d’emprunts relativement au maintien des règles comptables existant en 2006.  

R. 15, HQT-14 doc. 2) L’impact global de l’inefficacité sur les frais financiers est jugé faible (5 M$ pour Hydro-Québec après les six premiers mois de 2007).
R. 16, ) Quant au changement relatif au reclassement des gains et pertes de change sur les éléments en couverture des ventes, les impacts annuels sur les revenus requis sont les suivants :

• 2007 : 63 M$ ;

• 2008 : 45 M$

Quant aux quatre autres modifications comptables introduites par H.Q. en 2007, (HQT-9 doc. 1, p. 17),  elles haussent le taux d’intérêt de 0,13% (0,067% en 2008) en et le coût de la dette de 12M$ (7,5 M$ en 2008) ; il demeure toutefois une marge d’erreur dans l’évaluation de l’impact des modifications comptables qu’HQT évalue à 0,01% sur le taux d’intérêt.

(HQT-14 doc. 1, R. 35) CONCLUSION

Par conséquent, l’utilisation du modèle reflétant les anciennes normes pour projeter le dénominateur du coût de la dette induit une imprécision de l’ordre de 46 M$ (40 M$ + 5,5 M$), soit un impact de 0,1 % sur le niveau moyen du dénominateur du coût de la dette en 2008 et une imprécision de 0,001% sur le coût de la dette. Compte tenu de ce faible impact, le modèle basé sur les anciennes normes donne à toutes fins pratiques le même résultat qu’un modèle qui serait conforme aux nouvelles normes. Le modèle de projection du dénominateur du coût de la dette sera adapté aux nouvelles normes d’ici le prochain dossier tarifaire du Transporteur. Toutefois, compte tenu de la proposition d’immuniser le coût de la dette de la variabilité associée à la projection de l’inefficacité, il n’est pas jugé opportun d’adapter le modèle de projection pour refléter cet aspect des nouvelles normes.

De plus HQT ne nous indique pas clairement l’impact sur le revenu requis à long terme des nouvelles normes comptables, rappelant les impacts des modifications qui avantagent selon nous sa cause :  (HQT-14 doc. 2, Q. 16)

Q. 16) Indiquez-nous en clair l’effet sur le revenu requis d’HQT de chacune des nouvelles normes, de 2006 à 2008, et au delà pour les impacts que vous pouvez évaluer sur la durée de vie des couvertures, dont spécifiquement l’impact de la norme liée aux couvertures des revenus en dollars américains ou dettes désignées en couverture des ventes ?

« À cet égard, il convient de rappeler que l’entreprise a toujours appliqué les normes comptables en vigueur, même lorsque celles-ci se sont traduites par une baisse du coût de la dette. Ainsi l’application de la norme 1650 en 2002 aura eu pour effet de réduire de 400 M$ les revenus requis du Transporteur de 2005 à 2030. »

Nous observons contrairement au souhait de la Régie que le taux de rendement intégré dans le tarif de CRT de 7,936%, légèrement supérieur au taux de rendement d’HQT.

HQT-14 doc. 1, R18.1 Le tarif de CRT actuellement en vigueur est basé sur un coût

 moyen pondéré du capital de 7,936 % applicable sur la base de tarification. Ce taux correspond au taux proposé par le Transporteur le 6 juillet 2006 lors du dépôt de sa demande tarifaire 2007 (R-3505-2006, pièce HQT-8, Document 2, page 5).

Par ailleurs, les montants des achats de services de transport du Transporteur auprès de CRT, inclus dans les dépenses nécessaires à la prestation du service et tel qu'indiqué à la pièce HQT-6, Document 7, page 6, tableau 2, tiennent compte d'un rendement similaire à celui prévu dans la présente demande du Transporteur.
Quant au taux de rendement sur les services partagés et corporatifs nous nous questionnons à savoir s’il ne serait pas plus équitable d’utiliser le vrai taux d’emprunt des unités de services, alliée au taux de rendement sur l’avoir propre d’HQT.

- Les salaires versés et les primes au rendement : 

R25, HQT-14 doc. 2 : « Tous les groupes d'emplois reçoivent les mêmes augmentations économiques de 2 % en 2006, 2007 et 2008, à l'exception du personnel non régi par convention collective, pour lequel les augmentations économiques sont de 2,3 % en 2006 et 2007 et projetées à 2 % en 2008. Outre cette différence entre le personnel régi ou non par convention collective, la progression salariale explique les différences de croissance des salaires entre les groupes. »

Les cadres et professionnels en plus d’être avantagés par des salaires supérieurs à la médiane du marché de comparaison de 2003 (en attente d’une nouvelle comparaison des salaires qui idéalement devrait intégrer les employés du gouvernement du Québec, qui selon le Rapport de l’Institut de la Statistique du Québec ont des salaires et avantages sociaux moindres d’au moins 20% p/r aux entreprises publiques au Québec : “ Rémunération des salariés, État et évolutions comparés. 2005“) bénéficient de primes au rendement de l’ordre de 10% de leur salaires, et d’augmentations plus importantes en 2006 et 2007.  

Face aux primes au rendement nous réaffirmons notre position à l’effet que les primes ne devraient être intégrées dans le coût de service que si HQT peut prouver que ces primes servent l’intérêt des clientèles en réduisant les coûts de service et/ou en améliorant la qualité du service et la satisfaction de la clientèle (en accord d’ailleurs avec l’A. 49 4° de la LRÉ). Donc les programmes de primes au rendement doivent générer des bénéfices pour les clientèles supérieures au coût des programmes, sinon cette dépense ne devrait pas être assumée par les clientèles.

Nous observons encore la dépendance, sauf exceptions, des programmes de bonis envers le bénéfice corporatif (déclencheur) et le maintien du bénéfice d’HQT en tant qu’objectif corporatif (pondération de 20 % en 2007 selon HQT-3 doc. 1, p. 21).

De même les objectifs corporatifs sont encore majoritairement détachés des indicateurs de performance retenues par la Régie, alors que les cibles  liées aux objectifs nous apparaissent toujours trop conservatrices (HQT-14 doc. 1 p. 4).

(HQT-14 doc. 2, Q. 13) Justifiez les seuils, cibles et idéaux ? sur quelle base (moyenne historique, maximum ou minimum rencontré, balisage...) sont établies ces valeurs ?

R13. La base de travail utilisée pour déterminer la cible est établie en fonction d'éléments tels que les attentes et besoins de la clientèle, les normes ou règles ainsi que les résultats passés. Le seuil correspond au résultat minimum attendu à l'intérieur d'un processus d'amélioration continue. Enfin, l'idéal correspond à la cible plus une amélioration réalisable, mais ambitieuse.
Les charges de retraite :

HQT-14 doc. 2 : Référence :  5.1 Actif au titre des prestations constituées (ATPC)

La variation de l'ATPC au cours de la période 2006-2008 résulte essentiellement du congé de cotisations de l'employeur applicable à l'exercice 2007.

Q. 51) considérant ces surplus, justifiez le niveau du coût de la retraite incrite à titre de dépense d’exploitation (HQT-5 doc. 1, p. 4 : 44,5 M$, 48,2 M$, 40,7 M$ de 2006 à  2008)

R51. Les cotisations à verser au régime de retraite (congé de cotisations) sont déterminées par une évaluation actuarielle de capitalisation alors que le coût de retraite est basé sur une évaluation actuarielle aux fins de la comptabilisation. Ces deux évaluations, dont les objectifs sont différents, sont fondées sur des hypothèses et des méthodes différentes. L'évaluation actuarielle de comptabilisation comporte certains mécanismes de report et de lissage qui sont prescrits par la norme comptable 3461 de l'Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA), lesquels ne sont pas appliqués dans l'évaluation de capitalisation. Ainsi, le surplus constaté à l'évaluation de capitalisation du 31 décembre 2006 sera intégré progressivement sur 5 ans, dans le coût de retraite des années subséquentes.
Il nous semble qu’il serait aussi possible de lisser la charge de retraite afin de limiter l’instabilité de cette dépense.

Les coûts capitalisés : HQT soutient que le principe de l’année projetée la dispense d’avoir à justifier une fois autorisés les coûts capitalisés, le revenu requis et les tarifs , tout comme elle n’aurait pas à justifier à nouveau ses dépenses d’investissement une fois qu’elles ont été autorisée par la Régie. 

(HQT6 doc. 4 p. 6) 2.5 Évolution des coûts capitalisés

Dans sa décision D-2007-08, la Régie de l'énergie a demandé au Transporteur de lui présenter, à l'occasion du présent dossier tarifaire, l'évolution annuelle,

 depuis 2001, des coûts capitalisés, incluant un tableau des montants projetés

 ou budgétés et des montants réels.

Le Transporteur tient à souligner que le rythme des investissements des années 2001 à 2003 n'est pas représentatif de la réalité actuelle des investissements. Conséquemment, et bien que le principe réglementaire de l'année témoin projetée n'exigerait que la présentation des informations de l'année historique 2006, le Transporteur présente ci-dessous l'évolution annuelle des coûts capitalisés depuis l'année 2004. Il est également important de mentionner que les coûts capitalisés font partie d'une gestion globale des charges nettes d'exploitation. À titre illustratif, le Transporteur présente au tableau 3 suivant l'évolution des coûts capitalisés en les associant à la variation de la masse salariale.

HQT-7 doc. 1, p. 6  : 

Par ailleurs, tel qu'indiqué à la pièce HQT-1, Document 2, la Régie a demandé au Transporteur dans plusieurs de ses décisions concernant l'autorisation de projets d'investissement en vertu de l'article 73 de la Loi, de justifier le coût complet d'HQÉ lors de l'inclusion de ceux-ci à sa base de tarification.

À l'instar de sa demande tarifaire 2007, le Transporteur tient à rappeler que le principe réglementaire de l'année témoin projetée adopté par la Régie implique nécessairement, pour l'ensemble des éléments servant à établir son coût du service, l'utilisation de projections fondées sur les pratiques comptables et de gestion également reconnues par la Régie. La pièce HQT-4, Document 1 en fournit un résumé, dont fait partie d'ailleurs la définition du coût complet. L'estimation des coûts des projets est donc réalisée par HQÉ en fonction de ces règles. Principalement, ces estimations tiennent compte :

• des coûts d'approvisionnement en matériaux et main d'oeuvre externe selon les directives d'acquisition d'Hydro-Québec (appels d'offres publics) ;

• du coût de la main d'oeuvre HQÉ à coût complet ;

• des services facturés à coût complet par les unités fournisseurs d'Hydro-Québec ;

• du coût de la main d'oeuvre du Transporteur selon les taux de prestation de travail en vigueur ;

• des frais financiers au taux du coût moyen pondéré du capital autorisé par la Régie ;

• d'une provision pour tenir compte des incertitudes.

(p. 7) Le principe de l'année témoin projetée impose l'utilisation de données projetées à 100 % durant cette période. La reconnaissance dans la base de tarification du coût final d'un projet ou d'une portion de celui-ci après la fin de ce projet n'est pas compatible avec ce principe. Par ailleurs, l'évaluation du caractère raisonnable d'une projection l'est.

Au cours de la réalisation d'un projet majeur, la Régie a la possibilité d'en suivre l'évolution annuelle à l'occasion du rapport annuel que le Transporteur
(p. 8) lui dépose en vertu de l'article 75 de la Loi. Ainsi, une fois les travaux terminés, les coûts d'un projet de même que le montant de la garantie financière du producteur lors d'un raccordement, deviendront connus définitivement.

Nonobstant ce qui précède, le Transporteur fournit à la fin de la présente pièce un tableau détaillé des coûts du projet Toulnustouc en date du 30 juin 2007. La structure de ce tableau correspond à celle utilisée habituellement au Rapport annuel du Transporteur pour faire état de l'avancement de ses projets majeurs. Tel qu'il appert plus amplement de ce tableau, les éléments pertinents au coût réel des activités réalisées par HQÉ dans ce projet, indiqués en ombragé, totalisent 16,7 M$ comparativement au budget initial de 18,7 M$.

Le Transporteur considère donc que la preuve qu'il soumet par la présente pièce est suffisante et que le reflet des coûts d'HQÉ à ses projets mis en service dans sa base de tarification lui permettra d'obtenir des revenus requis justes et raisonnables en 2008.

(p. 9) Quant aux autres projets non autorisés par la Régie, dont il est fait état à la section 7 de la présente pièce, le Transporteur les inclut dans sa base de tarification pour les motifs suivants :

(p. 10) • Le Transporteur croit fermement que le principe réglementaire d l'année témoin projetée lui impose d'indiquer à sa base de tarification toutes les mises en service d'actifs prudemment acquis et utiles qu'il projette réaliser d'ici la fin de l'année tarifaire, ceci afin que celle-ci réponde aux conditions de l'article 48 de la Loi ;

• La date de dépôt d'une demande tarifaire à la Régie et celle où un projet planifié atteint l'étape d'une recommandation menant à l'autorisation des autorités compétentes, à Hydro-Québec et à la Régie, peuvent souvent présenter des délais rendant impossible la

 confirmation de ces autorisations avant l'émission d'une décision

 tarifaire ;

• Le Transporteur comprend que l'autorisation des projets par la Régie en vertu de l'article 73 de la Loi leur confère la présomption de leur caractère prudemment acquis et utile ;

• Le Transporteur considère également que l'absence d'une telle autorisation par la Régie en vertu de l'article 73 de la Loi demande à cette dernière d'obtenir un niveau de confiance raisonnable lui permettant d'accepter ces actifs dans la base de tarification ;

• Le Transporteur croit que le processus d'étude d'une demande tarifaire en vertu de l'article 48 de la Loi fournit à la Régie tous les outils lui permettant d'obtenir ce niveau de confiance raisonnable sans qu'il lui soit nécessaire que tous les ajouts projetés à la base de tarification soient appuyés d'autorisations préalables, ceci fondamentalement en accord avec le principe réglementaire de l'année témoin projetée et la pratique réglementaire généralement observée en la matière.

Nous pensons plutôt que les investissements doivent être justifiés sur la base de leur valeur réelle (avant d’être intégré dans la base de tarification (LRÉ Articles  32, 49.1°, 73 etc., et les règlements de la Régie) et donc que les coûts capitalisés qui sont une composante de la valeur des investissements à intégrer dans la base tarifaire.

L’A. 49 de la LRÉ nous apparaît très clair à cet effet : 

49.  Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de transport d'électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d'emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment :

 1° établir la base de tarification du transporteur d'électricité ou d'un distributeur de gaz naturel en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu'elle estime prudemment acquis et utiles pour l'exploitation du réseau de transport d'électricité ou d'un réseau de distribution de gaz naturel ainsi que des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et du fonds de roulement requis pour l'exploitation de ces réseaux ;

La base de tarification doit être établie sur la base de la juste valeur des actifs que la Régie juge prudemment acquis et utiles, et non sur la base de prévisions de dépenses, donc il doit y avoir selon nous vérification expost que les coûts d’investissements sont fondés, raisonnables et justes.

De même les coûts capitalisés, qui ne sont pas des coûts d’opération et d’exploitation du réseau mais des coûts directement liés aux investissements, dont les vrais coûts, et non des prévisions de coûts, doivent être justifiés et soumis au contrôle de la Régie de l’énergie.

D’où l’importance qu’HQT justifie après coup la validité des coûts capitalisés qui sont retranchés des dépenses d’exploitation courante, et qu’il y ait un mécanisme de conciliation entre les coûts capitalisés, utilisés dans les requêtes tarifaires pour établir le revenu requis courant, et les valeurs des immobilisations, lorsque mises en service, qui sont intégrées dans la base tarifaire, dont le rendement et l’amortissement constitue la cause de plus de 50% du coût de service.

Comme nous le disions dans la première partie de retour sur les décisions de la Régie, la comparaison (voir HQT-6 doc. 4, dans la présente cause, ainsi que la réponse R17.2 d’HQT à la Régie; HQT-14 doc. 1 dans R-3640-2007) des montants budgétés ou projetés (les deux montants peuvent différer si le budget est complété après la requête tarifaire) et des montants réels ne suffit pas à assurer que les prévisions de coûts capitalisés sont correctes et assurent des tarifs justes et équitables, en effet les erreurs de prévision dans les taux de prestation et dans les quantités d’heures de prestation peuvent être masquées par les changements en cours d’année dans le niveau d’investissement. 

Selon la réponse R. 19, fournie à l’ACEF de Québec par HQT, (HQT-14 doc. 2 dans R-3640-2007), les coût capitalisés 2006 sont moins élevés de 7,6 M$ que prévu dans R-3605-2006, alors que les coût capitalisés prévus pour 2007, ayant servi au calcul du revenu requis sont moins élevés de 4,8 M$ (dans R-3605-2006) que leur mise à jour (4 mois réels, 8 mois prévisionnels) dans R-3640-2007.

Selon HQT : « L'écart concernant les prestations de travail de l'année 2006 s'explique principalement par un taux horaire moyen réel supérieur à celui utilisé dans les projections lors de la demande tarifaire 2007 ».

Ce genre d’erreur, dans la mesure où cela implique une réduction de la masse salariale effectivement utilisée pour les activités régulières d’exploitation du réseau (c’est le test qui détermine si ce genre d’erreur pénalise les clientèles, de même lorsque les heures plus élevées de prestation viennent réduire les heures vouées à l’exploitation) devrait être corrigé dans le prochain revenu requis ou soustrait de la valeur des actifs à intégrer dans la base tarifaire, afin de s’assurer que les clientèles sont traitées équitablement.

Donc il ne suffit pas que la valeur des immobilisations soient ajustées en fonction des véritables dépenses de prestation, comme le laisse entendre HQT (HQT-14 doc. 2 : R36) :

 «Les taux de prestation sont révisés en fonction des données réelles de l'année selon l'exercice de la sur ou sous imputation qui en découle. Cette révision se reflète dans les investissements de l'année concernée et ultérieurement dans la base de tarification via les mises en exploitation »   

mais il faut une correction au revenu requis ou à la valeur des immobilisations pour corriger la sous évaluation des dépenses de prestation dans les cas problématiques.

B) Allocation des coûts, tarifs et facture de la charge locale

a) Le coût de service (2 744,7 M$) est réparti sans surprise (HQT-12 doc. 2) entre la charge locale (2 706,4 M$) le point à point de long terme (38,4 M$) selon la méthode prescrite par la Régie.

b) Le tarif annuel est établi en divisant le revenu requis résiduel (le revenu requis total (2 744,7 M$) - les revenus des services de point à point de court terme (163 M$)) par la puissance totale à la pointe en postulant que les réservations annuelles de point à point (591 MW en 2008) peuvent être utilisés à la pointe du réseau. La pointe coïncidente de la charge locale est estimée par HQD à 35 705 MW, avant perte, en 2008. On obtient ainsi un tarif annuel = 71,13$/MW-an en hausse de 0,44% reltativement à 2007, mais en baisse de 2,44% p/r à 2005 et 2006.

c) La facture de la charge locale = tarif annuel * puissance en pointe = 2 540 M$ (2 539,75 M$ en 2007) alors que la facture pour le point à point long terme = 42 M$ (40 M$ en 2007), soit légèrement supérieur au coût de service alloué au point à point long terme (38,4 M$). Le mode de répartition des interconnexions et des actifs liés à la production (principalement les lignes à très haute tension) FU plus élevé pour le point à point long terme (64,9%) relativement à la charge locale (59,2%) expliquent selon nous cette situation. La charge locale assume ainsi 92,5% de la facture totale, contre 1,53% pour le point à point long terme et 5,93% pour le point à point court terme.  En 2001 la charge locale assumait 88,35% (2 313 M$, 32 211 MW) de la facture, contre 11,1% (291 M$, 3 982 MW) pour le point à point long terme et 0,57% (15 M$) pour le point à point court terme. Le service de transport revient à 1,37¢/kWh pour la charge locale et à 1,25¢/kWh pour le point à point long terme.

d) Pour le point à point court terme le coût unitaire de transport serait = 0,87¢/kWh, postulant un FU de 100% pour le service horaire, donnant un FU moyen pour le service de court terme de 94,3% (HQT-11 doc. 2). (HQT ne nous a pas fourni d’estimation de l’énergie transitée via les services de point à point, HQT-14 doc. 2, R. 47).

À moyen terme HQT anticipe une augmentation des services de point à point long terme (4 340 MW en 2011 selon HQT-10 doc. 1, p. 24), la charge locale en tirera profit dans la mesure où les coûts de services unitaires pour répondre à ces nouveaux services sont inférieurs au tarif annuel.

b) Le compte d’écart de revenus des services de point à point de court et long terme  :

HQT propose (HQT-4 doc. 3), à la demande de la Régie, de placer les écarts entre les prévisions originales pour une année t, de revenu de point à point et les réalisations de revenu dans un compte, portant intérêt à partir du 30e jour de la publication du rapport annuel d’H.Q., en effectuant la remise en deux étapes. Une première étape consisterait à remettre ou imputer aux clientèles de long terme l’écart observé en cours d’année t, sur la base de 4 

mois réels et 8 mois projetés par exemple, en fonction des prévisions de demande originale. Puis en fin d’année HQT évalue l’écart entre les revenus prévus et les données réelles et ajuste la répartition des écarts en fonction des demandes réelles plutôt que les demandes prévues originellement.

(HQT-4 doc. 3, p. 6)« Afin de favoriser l'équité entre les générations de clients, le Transporteur estime que le règlement du compte d'écart dès l’année suivant la constatation de l’écart permet d’associer les trop perçus ou les manques à gagner découlant des prévisions aux clients qui ont payé les tarifs établis à partir de ces mêmes prévisions » 

(p. 7) « le compte d'écart n'est pas inscrit à la base de tarification du Transporteur, évitant ainsi d'en induire les effets à son coût du service et aux tarifs qui en découlent, ce qui affecterait les clients des services à court terme au même titre que ceux des services à long terme. »

Opinions sur le mécanisme proposé par HQT :

a) Nous sommes d’accord avec le traitement hors base du compte d’écart pour éviter de modifier les tarifs de court terme, quoiqu’il pourrait exister d’autres méthodes pour atteindre le même but.

HQT propose de faire une répartition en deux étapes en utilisant deux bases de répartition différentes : la première basée sur les revenus prévus, pour les clientèles de long terme, originellement en t-1 pour l’année t, et la seconde sur la base des revenus réels des clientèles de long terme. Le changement de base de répartition pourrait amener une certaine instabilité dans la répartition des écarts, qu’il faudrait évaluer pour juger si cela peut rendre inconfortable les clientèles.

Il serait possible de conserver la même base de répartition aux deux étapes, soit en utilisant par exemple les demandes prévues originellement pour les clientèles de long terme, ou encore en utilisant le coût de service alloué aux différentes clientèles de long terme. Comme l’allocation des coûts propose une répartition systématique des coûts aux clientèles de long terme, cette base de répartition nous apparaît équitable à priori.

Nous avions demandé à HQT de simuler d’autres modes de répartition mais elle a refusé (HQT-14 doc. 2, R. 17) :

HQT-4, Document 3 MODALITÉS DE DISPOSITION DU COMPTE D’ÉCART DES REVENUS DES SERVICES DE TRANSPORT DE POINT À POINT

 (p. 11) « Répartition (de l’écart de revenu de point à point)) au prorata des revenus projetés des clients de la charge locale et du service de transport de point à point à long terme en 2007

Q. 17) Comparer une répartition de l’écart au prorata du coût de service 2007 (selon la requête déposée en 2006), une répartition au prorata du coût de service alloué pour 2008 (requête déposée en 2007), une répartition au prorata des ventes révisées en cours d’année 2007 (requête déposée en 2007) versus une répartition au prorata des ventes projetées (dans la requête 2006) ?

R17. Le Transporteur réfère l'intervenant à la pièce HQT-4, Document 3, qui présente la répartition qu'il préconise et soumet au soutien de son dossier.
b) La répartition des écarts devrait permettre en toute équité de corriger indifféremment les erreurs ou écarts de prévision que les écarts proviennent du point à point long terme ou du point à point court terme : autrement dit les écarts du point à point long terme seront ajoutés aux écarts du point à point court terme puis répartis entre les clients de long terme au prorata des coûts ou revenus auxquels ils sont associés. L’année suivante si l’excédent de revenu de long terme est maintenu alors il sera pris en compte dans le calcul du tarif de long terme et dans le partage du coût de service. 

c) L’imputabilité d’HQT face aux prévisions de revenu :

Si HQT est automatiquement compensé pour les prévisions de revenu excédentaire, alors à certaines périodes HQT pourrait gonfler les prévisions de revenu de point à point afin de réduire en mode prévisionnel  la facture de la charge locale et différer dans le temps une hausse de tarifs qui autrement aurait pu être considérée inacceptable. C’est un risque qui nous apparaît réel et qui justifie d’instaurer des mécanismes d’imputabilité afin de se prémunir contre ce type de stratégie. Un mécanisme de réévaluation des prévisions et de justification des écarts devrait alors exister, ou encore un mécanisme asymétrique où une partie seulement, voire rien, des manques à gagner pour HQT serait compensé. En effet nous partons d’une situation où HQT assume tous les risques d’un manque à gagner ou d’un surplus de recettes à une situation où les clientèles de long terme assume tous ces risques.

C) Les télécommunications et l’intégration des actifs dans la base tarifaire d’HQT

Nous ne sommes pas convaincus qu’il n’y a aucun impact de l’expérience Connexim (HQT-14 doc. 2, R. 41) sur la capacité excédentaire du réseau de télécommunication d’H.Q. et sur le coût des télécommunications en 2008. L’absence de vérification stricte (HQT-14 doc. 1, R. 32,1) de la valeur des actifs de télécommunication nous laisse perplexes.

La Régie avait demandé dans sa décision D-2007-08 diverses informations que nous n’avons pas retouvé dans la preuve d’HQT, entre autres (p. 29) :

« Elle demande que la description des montants facturés par le groupe Technologie dans le prochain dossier tarifaire comprenne une ventilation détaillée des diverses rubriques de ses charges de télécommunications avec justifications des variations sous chaque rubrique. La présentation devra également permettre de comparer diverses formules de prix avec celle prévue aux règles de facturation interne existantes, y incluant des alternatives portant sur un horizon pluriannuel. Le Transporteur devra également faire part des économies d’échelle réalisables à court et à moyen terme et des mesures incitatives proposées afin de contrôler l’évolution de ses charges de télécommunications. »
La décision D-2007-08 (voir la partie sur le retour sur les décisions de la Régie) est pour nous claire sur la volonté de la Régie de réglementer les actifs de télécommunications mais aussi les activités de télécommunication (gestion et exploitation de ces activités). Au de-là de la réglementation directe nous considérons toujours que les activités de télécommunication, essentielles pour le bon fonctionnement du réseau de télécommunication est une activité réglementée au sein d’H.Q.. Toutefois afin d’assurer un contrôle réglementaire, intégré,  efficace et continu il apparaît souhaitable que les actifs et activités de télécommunication soient rapatriés au sein d’HQT.

Les dépenses d’exploitation liées aux télécommunication demeurent importantes et fort variables tel qu’on peu le voir du prochain tableau (HQT-14 doc. 1, R. 24)
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Le coût en capital pour HQT (HQT-5 doc, 2, page 4)  demeure important (48,5 M$ en rendement, 71,3 M$ en amortissement, 2,7 M$ en taxes), alors que les charges de services partagés pour les services de télécommunication équivalent à plus de 126,8 M$ (plus le rendement), principalement sous forme de circuits dédiés 122,9 M$ (plus rendement) f’où l’importance de s’assurer que les tarifs de télécommunication sont équitables.

La seule intégration des actifs de télécommunication spécialisées à la base tarifaire apparaît une solution partielle et peu efficace pour assurer le fonctionnement intégré et efficient du réseau de transport. D’où notre souhait d’une intégration complète (actifs et activités de gestion et exploitation) avec une vérification préalable rigoureuse du caractère juste et équitable de la valeur des actifs de télécommunication dans la base tarifaire d’HQT.

D) La réglementation de la performance, l’efficience et la satisfaction des clientèles

HQT réfère à l’opinion (HQT-14 doc. 2, R. 7) des deux experts mandatés par les intervenants du  groupe de travail sur la réglementation de la performance du Transporteur pour justifier le retrait de plusieurs indicateurs de performance adoptés par la Régie de l’énergie. À strictement parler le mandat du groupe de travail n’était pas d’éliminer des indicateurs mais plutôt d’évaluer la pertinence d’en ajouter.

Limiter le nombre d’indicateurs de performance n’est pas un objectif en soi, nous avons à prendre en compte la pertinence et la complémentarité des divers indicateurs afin d’assurer un contrôle efficace de l’utilité publique complexe et monopolistique qu’est HQT, dans la mesure où la qualité et la fiabilité du service comporte différentes facettes nous pensons qu’une seule variable (IC) pour décrire la qualité du service n’est pas suffisant.

De plus les experts consultés ne sont pas des experts en gestion des entreprises réglementées, et nous ne nous sentons pas liés par leurs opinions que nous respectons mais n’entérinons pas sur plusieurs points.

Il demeure possible de classer les indicateurs et de prioriser un sous ensemble d’indicateurs sans en éliminer à prime abord. À moyen terme nous pourrons réévaluer la pertinence des indicateurs à la lumière de l’expérience et d’une meilleure compréhension de leur signification.

b) Le choix des indicateurs : 

D’une part nous considérons que l’énergie a un rôle a joué dans le domaine de transport d’électricité, considérant notamment que l’électricité sert dans l’allocation des coûts, en servant à allouer environ le tiers des coûts de transport. Nous pensons qu’une planification intégrée et optimale des ressources doit prendre en compte de coût unitaire de produire, transporter et distribuer l’énergie.

HQT propose un nouvel indicateur sous la forme du ratio des charges d’exploitation nettes sur la capacité planifiée du réseau. On retrouve l’évolution de cet indicateur en réponse à une question de la Régie.

Il est à noter qu’un tel indicateur est beaucoup moins contraignant que le contrôle direct des charges d’exploitations nettes (dont HQT veut, dans le plan stratégique 2006-2010 d’H.Q.,  limiter la croissance à 2% par an de 2007 à 2010). De 2001 à 2008 cet indicateur est passé (HQT-14 doc. 1, R. 4.1) de 15 069$/MW à 18 003$/MW, soit une hausse de 16,63%, alors que l’IPC au Québec a cru dans la même période de 15,44% (en admettant une inflation de 2% en 2007 et 2008). 

c) Nous questionnons la référence à l’IPC Canada pour juger de la bonne performance d’HQT: d’une part l’IPC intègre les marges de l’ensemble des intervenants dans l’économie, avec une composante prix d’importation importante (dont les marges au niveau du commerce de gros et du commerce de détail), cela nous apparaît une référence moins pertinente qu’un indice de prix industriel, ou un mixte pondéré de prix industriel et de prix de gros, pour comparer la performance d’HQT.

L’indice pour l’ensemble des prix industriels a augmenté de 10,03%v entre 2001 et 2008 (postulant une inflation de 2% en 2007 et 2008). La réévaluation du dollar canadien a contribué au recul ou au ralentissement de la croissance de cet indice.

D’autre part l’utilisation de l’IPC Canada est inadéquate car le marché d’opération d’HQT est le Québec. De 2001 à 2008, l’IPC Canada a cru de 16,1% (en postulant une inflation de 2% en 2007 et 2008). L’écart p/r à la hausse de l’IPC Québec est de 3,4% entre 1992 et 2006.

d) Les gains de productivité 

HQT indique dans le Plan stratégique vouloir accroître la productivité de certaines activités de maintenance et autres de 1% (il n’est pas clair que c’est un gain soutenu de 1% par an et ce pour un sous ensemble des activités). Nous pensons que ces gains sont nettement insuffisants considérant que dans l’économie canadienne les gains de productivité se situent selon Statistiques Canada  (La revue canadienne de productivité Croissance de la productivité à long terme au Canada et aux Etats-Unis 1961 à 2006) à  2,1%/an (2,3% aux USA) entre 1961 et 2006, et 1,9%/an entre 1996 et 2006 (2,8% aux USA).

Nous pensons qu’HQT doit adopter une culture entrepreneuriale axée sur l’amélioration continue et significative de sa performance et de la satisfaction de ses clientèles. Nous pensons que les gains de productivité doivent être durables et ne pas constituer des réductions de coûts temporaires, avec un rattrapage de coûts dans les années qui suivent un gel de tarifs par exemple.

Nous pensons qu’il serait d’intérêt de pousser plus loin les exercices de balisage, avec nommément la possibilité de baliser des activités spécifiques et bien délimités (comme le montage de lignes) et qu’il est important que l,on arrête des objectifs ou cibles précis, ambitieux et réalistes qui pourra servir à évaluer rigoureusement la performance d’HQT.

E) Gestion de la pérennité (R-3641-2007)

a) La stratégie de gestion de la pérennité proposée par HQT est intéressante mais comporte des limites qu’il faut circonscrire et dépasser.

Nous pensons qu’il faudrait faire un exercice de balisage avec d’autres transporteurs électriques en Amérique, ce qui permettrait de valider le bien fondé de la méthode proposée par HQT (durée de vie, taux de pérennité, fréquence des inspections…)

Statistiques Canada a réalisé une étude économétrique et un sondage sur les durées de vie et les taux de dépréciation des équipements industriels et commerciaux (Statistique Canada, # 15-549XIF)  à partir des données sur les valeurs des actifs.

L’étude empirique amène les auteurs à conclure que la dépréciation la plus courante est du type linéaire pour les 2/3 de la durée de vie utile, puis suit une période de décroissance plus rapide de la dépréciation. Par exemple la durée de vie utile d’un camion fourgonnette est de 10,1 ans, pour une automobile  7, 1 ans. Pour les travaux de génie on a par exemple une durée de vie moyenne de 43 ans pour les lignes de transmission électrique.

Ce type d’information peut-être utile pour valider les durées de vie utile et les taux de dépréciation implicites proposés par HQT.

b) Appréciation de la stratégie de gestion de la pérennité d’HQT :

(HQT-4 doc. 2, R41  et HQT-4 doc. 2, Q. 9) Lorsque vous parlez de solution optimale en regard de la gestion de la pérennité quels facteurs sont optimisés ?

R9. Tel que cela est indiqué à la pièce HQT-2, Document 1, page 54, la stratégie de gestion de la pérennité vise l'évaluation du niveau d'investissement optimal en maintien des actifs. L'optimisation des investissements doit permettre l'étalement des interventions de manière à gérer, à moyen et à long terme, l'évolution du vieillissement des équipements. Elle vise notamment une évolution du niveau de risque tendant à se stabiliser dans le temps et une optimisation des coûts et du niveau requis de main d'oeuvre. 

Donc les coûts liés aux investissements ne sont pas explicitement endogénéisés ni optimisés dans le modèle d’HQT, l’exercice d’optimisation des coûts est implicite (par approche successive) et non explicite.

HQT-4 doc. 2, Q. 10) De quel niveau de risque parlez-vous ? et sur quelle base jugez-vous que ce niveau de risque requiert une intervention immédiate ?

(p. 14) 1 R10. Tel qu'il est présenté à la pièce HQT-2, Document 1, page 47, l tableau 4 correspond à la grille d'analyse du risque de disjoncteurs qui démontre que 17% des disjoncteurs sont  à risque. Cette grille indique également le nombre et le pourcentage de disjoncteurs correspondant à chaque niveau de risque. Cette grille permet de cibler les équipements le plus à risque, ceux ayant la plus forte probabilité d défaillance et pour lesquels une défaillance entraînerait des impacts majeurs, et d'intervenir sur ces derniers de manière à éviter des impacts possibles notamment sur l'indice de continuité.
Il n’est pas clair à partir de quel niveau de risque HQT juge qu’il faille rénover ou remplacer un actif.

Q. 33) Quelles améliorations HQT escompte-t-elle introduire dans sa stratégie de gestion de la pérennité pour palier aux limites ou inconvénients actuels relevés par CIRANO ou par HQT même (HQT-1 doc. 1 p. 47 à 50) et avec quel échéancier ?

(Rapport de Cirano, p. 15-16) « La mesure de risque, qui met l’accent sur les évènements à probabilité

 élevée, pourrait sous-estimer le risque réel et la variance des estimés, en omettant de considérer, dans la grille de risque, les actifs qui n’ont pas atteint 85% de leur durée de vie utile.

 (p. 16) Aussi la mesure ne tient pas compte de la dispersion possible des impacts et

 pourrait sous-estimer les impacts associés à des évènements catastrophiques.

Le score de risque global doit être interprétable et relié directement à l’évolution du portefeuille. Mais le score d’HQT utilise une échelle ordinale de la probabilité et des impacts, que l’on multiplie sans que cela ne constitue des valeurs absolues. De plus le score est divisé par le nombre total d’équipements ce qui introduit un biais en fonction des nouveaux investissements qui réduisent le niveau de risque alors que les équipements à risque n’ont pas été modifiés. »
HQT-4 doc. 2, R33. Beaucoup de travail a été réalisé jusqu'à maintenant pour établir cette stratégie optimisée qui constitue une amélioration significative de la démarche utilisée antérieurement par le Transporteur. Le Transporteur explique notamment à la pièce HQT-1, Document 1, pages 47, 48 et 49, les efforts de raffinement qu'il poursuivra.
Par ailleurs, le Transporteur analyse présentement le rapport d'évaluation du CIRANO pour fins de compréhension et d'interprétation. Une rencontre a eu lieu entre les experts du Transporteur et du CIRANO pour discussion et précision du rapport et des pistes d'améliorations à établir. L'échéancier de ces améliorations est à préciser et est présentement à l'étude.
Les limites et carences présentes dans le modèle utilisée par HQT doivent être corrigées si l’on veut arriver à des résultats fiables et solides, sinon l’interprétation des résultats sera difficile à faire ou procédera d’un certain arbitraire.

Il devrait y avoir selon nous concordance entre les actifs dépréciés dans le système comptable (HQT-5 doc. 5, dans R-3610-2007) et les actifs arrivés en fin de vie utile physique (HQT-3 doc. 1), mais on ne peut réconcilier les deux ensembles de valeur.

Selon nous il n’y aura pas de véritable optimisation tant que l’on n’intégrera pas les coûts liées au investissements et tant que l’on n’endogénéisera les dépenses d’entretien et de maintenance, afin de comparer le choix entre remplacement/rénovation et réparation entretien des équipements. De plus le lien entre le IC et le niveau de risque du modèle pourrait s’obtenir en définissant des niveaux probabilistes d’IC découlant des risques de défaillance etc..

F) Investissements et impacts tarifaires (R-3641-2007) 

a) Le coût de service (et nommément le coût unitaire de service) ne dépend pas directement (linéairement) de la capacité installée sur le réseau ; nous notons par exemple à partir des rapports annuels d’H.Q. qu’entre 1997 et 2006 la puissance installée au Québec (incluant Churchill Fall) est passée de 36 825 MW à 42 269 MW soit une croissance de 14,8%, alors que l’étendue des lignes de transport est passée dans le même temps de 32 090 km  à  32 544 km soit une croissance de 1,4%. Ainsi l’existence des lignes à très haute tension permet d’absorber sur le réseau principal la croissance de l’offre et de la demande pour un certain nombre d’années; le développement du réseau et les investissements se faisant alors plus au niveau des équipements de transformation et de compensation (croissance de la capacité des postes). Voir aussi l’évolution des lignes et postes de transformation de 2005 à 2008 (HQT-10 doc. 1, p. 13) où l’on voit que la croissance des lignes et postes se fait pour des voltages inférieurs à 450 kV.

Il appert, tel nous l’indiquions dans le rappel des décisions de la Régie au début de ce mémoire qu’HQT a modifié sa méthodologie pour établir et justifier le niveau d’investissement, ce qui a amené une croissance rapide des investissements depuis 2001 (lié au vieillissement des équipements).

Il faut s’assurer que les investissements sont pleinement justifiés et qu’HQT n’exerce pas de pressions pour accroître ses investissements, puis sa base tarifaire et son niveau de rendement, ce qui constitue une motivation reconnue des entreprises réglementées sur la base des  coûts et du taux de rendement.

Nous n’exerçons pas directement de contrôle sur les standards liés aux équipements, bâtiments et infrastructures de réseau de transport, il demeure pourtant important de s’assurer qu’HQT ne nous impose pas de standards internes (« investissements chromés ») qui impliquent des coûts qui ne seraient pas nécessairement justifiés sur la base de la rentabilité pour la société ou de l’analyse bénéfices coûts en situation de concurrence.

Nous observons qu’il est complexe de suivre la justification et la présentation des investissements d’HQD. La présentation en fonction des investissements en cours ou débutant nous aide à mieux saisir le rôle et la place de la réglementation des investissements d’HQT (HQT-14 doc. 2, p. 5 à 10 dans R-3641-2007 ou encore selon la distinction des projets à être autorisés, en réponse à SÉ-AQLPA, HQT-4 doc. 8, p. 4 à 9.

(HQT-4 doc. 2 R5) « Le Transporteur a préparé une conciliation détaillée des flux pour les investissements des actifs du réseau de transport d'électricité depuis 2004. Cette information permettra de relier l'enveloppe des projets en cours aux demandes antérieures.

Le Transporteur tient à préciser que tous les investissements en cours ou débutant en 2008 font l'objet de la présente demande d'autorisation. Le Transporteur réfère l'ACEF au tableaux de conciliation présentés ci-dessous qui devraient lui fournir l'information nécessaire pour lui permettre d'analyser les flux de façon détaillée. »
Il est aussi important de comprendre comment s’exerce la réglementation et à quel moment les contrôles sont appliqués, ex-ante ou ex-post par exemple.

HQT indiquait à la Régie que le réseau est de plus en plus sollicité ce qui contraint sa capacité d’investir et d’entretenir le réseau (voir HQT-4 doc. 1, p. 4 et 8 dans R-3641-2007). Mais ce type d’information ne permet pas véritablement de dire que le réseau est plus sollicité en terme relatif. En absolu la puissance maximale du réseau augmente sans cesse mais ce qui importe c’et le taux d’utilisation de la capacité aux différentes périodes de l’année.

À priori la justification des investissements apparaît solide mais il y a encore des faiblesses dans la méhodologie utilisée par HQT qui en limite la portée et la rigueur (voir la partie b suivante).

Nous pensons qu’il faut avancer prudemment et évaluer en continue la pertinence des solutions proposées par HQT. L’absence de lien formel entre la continuité du service (IC) et les choix d’investissement limitent selon nous la valeur des outils proposés par HQT.

b) Suivi et niveaux des investissements proposés par HQT 

Même si les dispositions d’actifs sont relativement peu importantes, HQT devrait faire rapport systématiquement  sur le nombre et la valeur des actifs disposés (HAT-4 doc. 2, R. 1).

Il pourrait être intéressant d’assurer un suivi pluriannuel des investissements qui se prolongent sur plusieurs années et lorsque des déplacements dans le temps des efforts d’investissements s’observent (HQT-4 doc. 2, R. 6).

 (p. 30-31) « • En Maintien des actifs, le montant des investissements prévus (344,7 M$) représentent une augmentation de 33,0 M$ par rapport au montant autorisé pour 2007 (311,7 M$). Pour l'essentiel, cette augmentation est attribuable à l'implantation de la stratégie de gestion de la pérennité. Le Transporteur souligne que l'application de cette stratégie lui a permis d'établir de façon précise sur la base des informations dont il dispose, le niveau d'investissements qu'il doit effectuer en 2008 pour être en mesure de faire face à long terme au vieillissement de ses actifs et au nombre important d'actifs qui atteindront leur fin de vie utile au même moment, lui permettant également de stabiliser à long terme le niveau de risque. »

De la stratégie d’HQT découle une hausse des investissements en maintien des actifs, mais on observe aussi des baisses d’investissements pour certains actifs dont l’étude de risque n’est pas terminée ce qui implique que d’autres actifs voient leurs investissements associées augmenter de façon importante, et n’eut été des réduction au niveau de certains actifs, la hausse des investissements en pérennité, aurait été beaucoup plus importante, laissant croire à de fortes pressions à la hausse sur les investissements pour l’avenir. Par exemple :

HQT-1 doc. 1 p. 63-64 « Autres équipements (jeux de barres, systèmes d'air, groupes électrogènes,

 parafoudre)… 14 % de ces équipements sont à risque tel qu’il appert du tableau présentant cette grille que l'on retrouve à la pièce HQT-2, Document 1…. En 2008, le Transporteur prévoit investir 46,9 M$ ou 15,7 % du budget afin de réaliser ou poursuivre les projets requis pour cette famille d’actifs. Soit une augmentation d'environ 21,8 M$ par rapport au montant demandé pour 2007. »

HQT-4 doc. 2, Q. 7) Quel montant total de dépenses d’investissements découlerait de l’application stricte de votre stratégie de gestion de la pérennité pour 2008 ?

R7. La stratégie de gestion de la pérennité a été appliquée aux nouveaux projets, les projets déjà débutés ayant été déterminés sur la base de la démarche antérieure. Le montant des investissements lié aux nouveaux projets s'élève à 133,2 M$, soit 38,6% du budget total en Maintien des actifs pour 2008.
c)  Impact tarifaire des investissements 

(HQT-1 doc. 1, p. 126-130) 5 IMPACT TARIFAIRE DES INVESTISSEMENTS
(p. 27) Q. 28) Est-il possible que le tarif aurait baissé avec les années et que certains investissements créent une baisse moins importante du tarif.
R28. Au fil des ans, le Transporteur vise dans la mesure du possible à effectuer des investissements qui n'impliquent pas de hausse sur le tarif de transport.

Par ailleurs, le niveau du tarif n'est pas nécessairement lié aux investissements puisque d'autres facteurs constituant le coût du service peuvent contribuer à l'évolution des coûts et partant, des tarifs de transport.

Évolution du revenu requis si les investissements n’étaient pas effectués
(HQT-4 doc. 2, p. 30) Les revenus requis évolueraient à la baisse compte tenu que la valeur des actifs nets serait à la baisse (aucune nouvelle mise en exploitation).
Donc les investissements peuvent réduire la chute du tarif moyen, que l’amortissement des actifs déjà en place peut amener.

L’impact tarifaire des nouveaux investissements devrait être évalué en séparant les données des actifs en place des données propres aux nouveaux investissements (pour l’amortissement par exemple). Idéalement on devrait pouvoir comparer l’impact de ne pas investir (avec impact sur les dépenses d’entretien ou de maintenance qui pourraient augmenter si on ne remplace pas les équipements qui arrivent en fin de vie utile)  de l’impact d’investir, ce qui requiert de pouvoir modéliser les dépenses d’entretien et maintenance, pas juste les investissements en maintien des actifs.

Il apparaît important de planifier les investissements à moyen et long terme. 

Il faut pouvoir réaliser des analyses de sensibilité sur le prix des équipements et Il faut pouvoir comparer les coûts unitaires des investissements nouveaux versus les coûts moyens des équipements déjà en place, pour vérifier si des investissements sur des parties limitées du réseau peuvent exercer des pressions à la hausse sur les tarifs, lorsque s’ajoutera des investissements dans d’autres parties du réseau qui sont très coûteuse, par exemple dans le réseau de lignes à très haute tension, dont le coût au kilomètre doit être plusieurs fois le coût moyen des lignes à très haute tension déjà en place, etc., c’est à ce moment là que les investissements risques d’avoir des impacts importants sur le coût de service et les tarifs.

Selon l’évaluation d’HQT (HQT-1 doc. 1, p. 130) les investissements prévus pour les 10 prochaines années, n’auraient pas d’impact à la hausse sur les tarifs : par contre les hypothèses sur l’évolution des prix des équipements et de la main d’œuvre, et sur l’évolution des niveaux d’investissements (maximum de mises en services en 2011, puis baisse des mises en service par la suite) pourraient ne pas s’avérer dans la réalité.

Nous ne sommes pas certain que la nouvelle stratégie des investissements en pérennité. préconisée par HQT a été utilisée pleinement, ni que les niveaux d’investissements soient suffisants pour stabiliser à long terme l’âge moyens des différents types d’équipements, ainsi que les taux d’équipements arrivés en fin de vie utile.

Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.
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